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Hebdomadaire du :Parti - Socialiste 

Se préparer 
i 

EPUIS des années no us demandons que 'soit en tamée une négociat ion D avec les r epresentants des combattants algérî ~ s. C'est aujourd'hui 
un principe acquis: des contacts secrets ont préparé l 'ouverture de 

la négociation offici elle. Les préalables que l'on dressait sur la voie de la 
paix ont disparu les uns après les autres. C'est po11r nous une première 

. ~ 

victoire. Nous n'aurons certes pas la ,.pré tention de , nous en attribuer le 
mérite essentiel. C'est le peuple algérien qui aura su faire échouer toutes 
les manœuvres pal' lesquelle s on tentait de l'égarer . l\iais par les campagnes 
d'information, nous aurons contribué à dessiller les yeux d'une opinion fran
çaise abusée et par les manifestations, par les refu s, yi ous aurons rendu la 
poursuite de la guene plus diffici le pour le gouvernemen t·. 

La négociation s'annonce longue . Les forc es q t i y !iOilt hostiles ten- · 
teront de la faire échouer. Il impo1·te donc ql,\e notr i . pression continue de 
s'exercer. Il faut en particulier dénoncer la tcntativ t; g.e constituer les dé
partements sahariens en Etat autonome séparé de ·· 'Algériè. Ce combat 
d'arr ière -garde devrait être de courte durée car il a ~ r{tr~ lui les données 
admi nïstratives , la géographie et surtout la volonté d' •s yo:pulations intéres
sées. La paix est donc eri vue; il faut s'y préparer. G.~la doit nous .amener 
à définir tout autant notrn action pendant la négocia }ion que nos positions -
uile fo is la paix rétablie. f , .. 

V •mloir la négociation, c'est admettre la discussion, donc le compro• 
mis qui peut être d'intérêt comm~n et comprendre ·que le G .P.R.A. a le 
droit d'agir en fonction des intérêts de l'Algérie et \:{u'il est mieux placé 
que quiconque pour apprécier les données de la siti \ ation, qu'ell es soi ent 
internes ou externes , et définir les rapports riouvéaüx ·entre la Franc e et 

l'Algérie. 

' Tenter de le mettre en garde, dénoncer à l'a;.va_nce les concessions 
éventuelles de cel'tains de ses dirigants, serait à l a foi s, oublier que sa direc
~ion est collégiale , ses décisions p rises en fait à l'un anûnité , - ce qui _expli
que parfo is la longueur de ses délib érations · - et se livrer à m;ie surenchère 
sur le dos des comb att ants algér iens, su ;·ench ère qît i ser ai t en fait une 
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Pllix 
véritable ingérence dans ies affa ires inteneures algérienne s et donc une 
action contraire à l'indépe n dance algérienne. Ces prétentions et ces tenta• 

tives auraien t sans doute peu d'écho mais elles risqueraient d'inspirer aux 
foTces réactionnaires fra nçai ses des 'manœuv r es de division et finalement 
d'affaiblir les forces algériennes. 

. 
L

A révolution ne se fait p as par penonnes interposées, et rechercher à 
l'insuffisance de notre action 1rn France des compensations à Cuba, 
et en Algérie, serait une évasiQ?1 facile, une sorte de transfert qui dé-

tournerait le Parti de ses tâches primordiales qui sont l 'él aboration de son 
f 

programme, de s.a: doctrine et le dé, t loppement de son recrutement. 

La paix ;revenue, il faucha con struire . La coopéra tion entre la France 
' . 

et les Etats du Maghreb devrait être l'objectif de dema in. Certes, nous sou-
hait~ns que c~s Etats s'orientent ve1·s le socialisme. ~otre soutien et nos 
synip11th_ies yont e_g premier lieu ver ' ceux qui veulent construire le socia• 
lisme dans leur pays . Mais avant tout, il impor tera de lutter contre le 
(( cutiérisme », qu'il .so-Ît dé 'droi te- ou qu'il soit de gauche, car il COU• 

. naîtra un regain de vigueur au lendemain de la.. paix . La lutt e contre la 
guerre a rencontré beaucoup d 'indiff ~rence, la lutte po ur l 'assistance tech• 
nique et financière, la lutte pour la coopération· se heui-teront à des obsta • 
des beaucoup plus diffic il es à vaincrè. 

' Enfin, il importe aussi de pr ~parer le Parti à certains contre-coups 
de la paix. Comb ien de temps aura-t -il fa ll u pour disperse r le capital de 
popularité que les accords de Genève et la paix en Indo chine avaient valu 
·à Pierre Mendès -France ? On dit volontiers que la paix en Algérie consoli
. dera le régime. N'est -ce pas là méco1foaître les illu sions qui subsis~ent dans 
l'opinion sur les conséquences d 'uill , décolon isation réelle et sous -estimer 
la forc e redou table du chauvinisme et de l'orgueil raciste ? 

A ces derniers sursauts, il faudra faire face. 

Alain SAVARY 

Oar ·n ne faut pas que cesse la pression des masses ... (Herschtritt) 
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fl.ash-es-actualité 
U.R.S.S. 

M. Khrouchtchev inspecte le Territoire des 
Terres Vierges en Sibérie. C'est à la suite de 
la crise agricole de 19S3-f9S4 que ce terri
toire avait été créé , Poui: augmenter la pro
duction agricole de !'U.R.S.S., M. « K » avait le 
choix entre deux solutions : accroître le rende
ment sur les terres déjà cultivées - ce qui 
aurait exigé d 'én ormes dépenses pour les ma
chines, les engrais, l'enseignement agricole -
et accro ît re la surface cultivée, en implantant 
des travailleurs prélevés sur la population 
urbaine dans les territoires incultes de Sibérie . 
C'est cette seconde voie qui fut retenue. 350 .000 
je11V1es communistes furent mobilisés et défri- . 
chèrent en quel<JUes années des millions d'hec 
tares. Sur le plan économique, l'expérience 
des Terres Vierges est donc positive; les ré
coltes et les stockages de céréales en prove
nance de ces terres permettent d'écarter défi
nitivement le spectre de la famine. En revanche, 
sur le plan social, bien que les salaires soient, 
sur les Terres Vierges, supérieurs de 15 °/o à 
ce qu'ils sont dans le reste de !'U.R.S.S., la 
vie est très dure. Les travailleurs sont mal 
logés, les loisirs mal organisés; aussi se pro
duisent de nombreuses « désert ion s » ( 14.000 
départs sur 24.000 travailleurs dans la région 
de Kustanai ). C'est pour remédier à cette situa
tion que M. « K » s'est rendu à Akmolinsk, 
capitale du district. Il a d'ores et déjà destitué 
le secrétaire du P.C. local et convQ.qué les res
ponsables de la construction à une séance où 
ils ne seront pas couverts de fleurs .. . 

ANGLETERRE 
les conflits internes du Parti Travailliste, qui 

connaissaient une période d'accalmie depuis le 
demier C0<1grès, risquent de reprendre avec 
une violence accrue, après l'exclusion de Mi
chaël Foot et de quatre autres députés de la 
gauche du Parti. Malgré les ordres de M . Gaits
kell, Michaël Foot, et avec lui Emerys Hughes, 
Sydney Silverman, S.O. Davies et William Bax
ter ont refusé de voter les crédits de l'armée 

- et de l'aviation demandés par le Premier Mi
nistre, et se sont prononcés éontre ces crédits 
lor~ du vote aux Communes . Le groupe parle
mentaire travailliste a décidé ·leur exclusion par 
90 voix contre 63; mais M. Gaitskell doit main
tenant fair~ face i la colère des militants tra• 
vaillistes, acquis en majorité aux thèses de la 
gauche. 

Michaël Foot est un des plus anciens compa. 
gnons de Bevan, auquel il a succédé l'an der
nier au Parlement en reprenant le siège d'Ebb 
Vale en pays gallois. Il est l'animateur de 
l'hebdomadaÏ1'e Tribune, porte-parole de fa 
gauche travaiNiste, et fut, il y a quelques 
années, expulsé de France avec la bénédiction 
fratemeJ.lement socialiste de Guy Mollet en rai
sort des articles qu'a écriva-it sur l'Algérie. 
Espérons que les syndicats britanniques adhé
rant au labour Party ne permettront pas à 
M . Gaitskell d'é.fiminer ce vale1treux militant; 
s'ils avaient besoin d'un signe q1ti leur montre 
où la. politiq..e de GaitskeU mène le parti tra
vaHliste, ils le trouveraient dans les élections 
partielles de Worcester et Colchester, où les 
socialistes ont perdu respectivement 8.000 et 
5 .000 voix au profit des libéraux . 

ÉTATS-UNIS 
M. Kennedy a exposé aux ambassadeurs 

d'Amérique Latine ses projets en ce qui con
cerne les pays qu'ils représentent . Le président 
américain, au contraire de son prédécesseur, 
s'est déclaré favorable à des réfo ·rmes agraires 
modérées, à ,J'améHoration des institutions dans 
un sens démocratique et à certaines modifica
tions dans les structures économiques. Si cette 
attitude « libérale » a satisfait les auditeurs 
du président, ils ont été déçus en revanche 
par le contenu concret des propositions améri
caines. 100 millions de dollars seront attribués 
à l'lntemational Cooperation Administration 
pou·r la mise en œuvre d'un programme d'aide 
soci&le, sanitaire et éducative. La Banque Inter
américaine de développement, gérée en com
mun par l'ensemblé des pays d'Am ·érique, 
recevra 400 millions de dollan. Sans aller 

aussi loin que Fidel C.astro qui a parlé de 
« plaisanterie », les di-rigeams latino-améri• 
cains critiquent le montant insuffisa<1t de cette 
aide, qui ne remplacera pas les investissements 
privés défaillants, et sa destinaJion : elle ser• 
vira essentiellement à lâ construction d'écoles, 
de routes, de maisons et d'hôpitaux et n'appor
tera pas grand' chose au développement indus
triel et agricole proprement dit. Comme ies 
investissements privés américains sont passés 
de 1.400 milliocts de dol-lars en 1957 à 260 
millions de dollars en 1960, l'accroissement de 
l'aide gouvernementale - de 155 millions de 
dollars en 1956 à 500 millions cette année -
ne suffit pas à maintenir l'aide totale à son 
niveau d'il y a 3 ans. Pendant ce temps, 
('U.R.S.S. offre des crédits à 2,5 % d'intérêts, 
que la Bolivie et le Brésil considèrent avec 
beaucoup d'attention ... 

CONGO 
• Période d'attente au Congo. Du côté de 

l'O.N .Ù., les Casques bleus sont renforcés par 
l'arrivée d'une brigade indienne forte de 4 .000 
hommes et une certaine déte.,te se produit 
dans leurs rapports avec les autorités de léo• 
poldville. Du côté de Stanleyville, le pouvoir 
de M. Gizenga paraît se re11forcer. M. Gizenga 
a formelleme nt démenti que le général lun
dula ait tenté de le renverser la semaine derniè
re. Après avoir affirmé son complet accord avec 
le général, M .. Gizenga a vigoureusement protes
té contre la « balkanisation » du Congo et la 
création de toute une poussière de petits Etats à 
base tribale, incapables de subve11ir à leurs 
besoins, qui n'offriraient aucune résistance aux 
entreprises néo-colonialistes. Enfin M. Gizenga 
a établi des relations diplomatiques avec Var
sovie et Pékin, et conclu un accord d'assistance 
technique avec la Tchéco~lovaqule. 

. • Au Katanga, · M. Tschombé a rejeté les 
propositions de paix que lui avaient faites 
M. llunga, chef du gouvernement lumumbiste 
de Manono .( Nord-Katanga), au nom des popu• 
lations Balubas. Quant au gouvemement cen
tral, il assiste eassivement i la désintégration 
de ses pouvoirs : la nouvelle Confédération 
du Congo créée à Tananarive ne comprendrait 
aujourd'hui pas moins de 18 Etats ( pour 15 
millions d'habitan-ts) et ce nombre croit tous 
les jours ... 

MALI 

meeting nationaliste auquel participaient trente 
mHle penonnes. 

• Pour compliquer encore la tâche de M. 
Mac Millan, l'aile droite du parti cmservateur 
britannique manifeste son mécontentement con• · 
tre la « politique d'abandon » du Prem-ier 
Ministre. Après lord Salisbury, deux ultras no
toires, Lord .Selbourne et Lord Forester, ont 
démi .ssionné du parti conservateur, et ,les dépu
tés du lobby colonial ont fait un chale!'reux 
accueil à M. Welensky lorsqu'il a rendu visite 
aux Communes. 

ANGOLA 
La fièvre monte en Angola. Des troubles ont 

éclaté dans le nord du pays. Plantations incen
diées, propriétaires portugais tués, postes mili
taires assiégés : tous les traits caractéristiques 
d'une révolte de grande envergure sont réunis. 
On ne sait pas encore quel mouvement a pris 
l'initiative de passer à l'action : les nationa• 
listes angolais Qnt en effet deux organisations : 
l'Union des Populations Angolaises ( U.P.A.) 
dirigée par M. Gilmore, et dont le siège est à 
Léopoldville, et le Mouvement de Libération 
des Populations de l'Angola, dont le siège est 
à Conakry, et qui avait déclenché les émeutes 
de Luanda le mois demier. 

Le Gouvemement portugais prend la situa
tion au sérieux : l'état de siège a été pro
clamé sur l'ensemble du territoire, des unités . 
de parachutistes et de fantassins, appuyées par 
•l'aviation, ratissent le territoire troublé ·; le 
nombre des victimes de la répression n'est pas 
connu, mais, comp te tenu de l'ampleur des 
moyeas utilisés, il doit être très considérable. 
Suffira-t-il à briser l'assaut des nationalistes? 
C'est peu probable. Astreints au travail forcé, 
maintenus dans un état d'analphabétisme, de 
déficience sanitaire, de misère tel que le pays 
souffre d'une véritable hémorragie de sa popu
lation qui émigre en masse vers des terres 
plus accueillantes, privés de tout , droit civique 
à l'exception de 0,3 % d'entre eux déclarés 
« assimilés », les Angolais t1'ont pas besoin 
pour s 'insurger d'être ·excités par de prétendus 
agitateurs étrangers, inventés pour les besoins 
de la cause par le Gouvernement de Lisbonne. 

De plus, le problème angolais est en voie 
d'internationalisation. le · Liberia a déposé au 
Conseil de. Sécurité une résolution condamnant 
le colonialisme portugais. Ce texte n'a obtenu 
que cinq voix sur 11, mais parmi ces cinq 

M. Madeira Keita, ministre de l'.lfit~rieur, a se trouvaient les U.S.A. et !'U.R.S.S. ; ,Je Liberia 
signé i Moscou un accord de cooperation tech- va maintenant le déposer devant l'Assemblée 
nique, qui p~voit l'~troi. par !'U.R.S.S. d'un Gén<>rale où il est ass1tré d'une plus large 
prêt de 20 lliards d anciens franc• le déve- -- audieoice.-F1trieux de l'attitude,yméricaine le 
loppement des échanges ,conomiques et c~tu- Portugal · menace de se retirer "tle l'O T A• N • 
reis et l'envoi ~•~e mission qui pro~pecte~ait ce qui ne suffira pas i masquer s.,;, · i .. ol~ 
les resso~·rces m1n1ères _du .sous-sol mal,en. 1~ est -t. Ainsi nous assistons peut-être au com-
le premier accord signe entre le Ma I et mencement de la fin de l'empire portugais 
('U.R.S.S. depuis l'indépendance du Mali. • 

AFRIQUE ORIENTALE 
la politique du Gouvernement de M. Mac 

Millan en Afrique Orientaie est à l'heUNI ac
tuelle dans l'impasse. 

• Au Kenya, le gouvemeu ·r Renison ayant 
refusé la ,libération de Jomo Kenyatta, aucun 
des partis africains n'accepte de former le 
Gouvernement. Seul Kenyatta pourrait apporter 
UW1e issue à la crise créée par l'obstination 
britannique, en conseillant à ses partisans d'en
trer dans le ministère sans attendre sa mise 
en liberté. C'est pour connaître sa position que 
six dirigeants nationalistes, dont M. James Gi
churu, président du parti Kanu ( le ·plus puis. 
sant), vont aller lui rendre visite dans · l.a 
forteresse où il est détenu. 

• En Rhodésie, le Premier Ministre We
lensky tente en vai~ de faire fléchi ·r M. Mac 
Millan et de l'amener à abandonner le projet 
de . constitution élaboré par le gouvernement 
britannique pour la Rhodésie. Ce projet, très 
modéré, est jugé « révolutionnaire » par les 
colons britanniques, car il réserve la majorité 
des sièges parlementaires aux Africairis. En 
attendant l'issue de ces palabres, l'impatience 
africaine s'accroît, et de violentes bagarres ont 
marqué la réunion dimanche i, Bulawayo d'un 

AFRIQUE DU SUD 
Malgré les efforts conciliateurs de M. Mac 

Millan, le sort est jeté : l'Afrique du Sud quit
tera le Commonwealth le 31 mai . Le Common
wealth sera probablement renforc, par ce ,.. 
trait qui lui permettra d'accueillir sans diffi. 
cuités les peuples africains actuellement, ut 
passe d'accéder à l'indépendance (Keroya Tan
ganyka). En renvanche l'inquiétude s'accroit 
en Afrique du Sud . L'opposition blanche au 
docteur Verwoerd, formée essentiellement par 
·1es habitants d'origine britannique, a décidé 
d 'organiser toute une série de meetings de 
protestation. D'autre part, à la bourse de Lon
dres comme à celle de Johannesburg, les ac
tions des Compagnies minières ( Western Hol
dings, De Beers, F.S. Geduld) ont perdu de 
15 à 20 % de leur valeur. Les Anglais d'Afri
que du Sud - qui sont surtout employés, 
technici,ms, cadres, membres des professions 
libérales - et l~s puissances financières sont 
donc anxieux devant l'évolution de la situa
tio11. Mais le docteur Werwoerd, appuyé par les 
colons boers qui sont la màjorité de la popu• 
lation blanche, affiche un optimisme sans nuan
ces et une volonté - obstinée de poursuivre 
l'apartheid. Quant a11x Africains, il se taisenl 
- pour combien de temps ? 

Émmanuel TERRAY 

A propos du Congrès Seine-Banlieue Où en est 
la souscription ? 

Il est fait, ces derniers temps, 
un certain bruit dans là presse pa
risienne et de province autour du 
congrès de la Fédératior> Seine
Banlieue. 

Ce congrès, d'après les camara
des de toutes les tendances, s'est 
déroulé le plus régulièrement et le 

PANTHÉON 
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plus démocratiquement possible. 
Aucune manœuvre, sauf celles rê
vées par certains journaux, ne s'est 
produite au cours de ce congrès, 
chaque courant ayant eu la possi
bilité de s'exprimer en toute liber
té ; à noter également · que la délé
gation Seine-Banlieue se trouve 
composée de camarades de toutes 
tendances et origines. 

Il faut signaler aussi que le nom
bre de talons de cartes , au début 
de l'année s'élevait à plus de 1.500, 
rien que pour ta Seine-Banlieue et 
que depuis, les rentrées se poursui
vent régulièrement, ce qui permet 
d'espérer bientôt un dépassement 
du chiffre 1959. 

Le Secrétariat P.S.U. 

Seine-Banlieue 

A la date du 14 mars, elle 
avait rapporté 1.448.800 anciens 
francs. · 

Les engagements mensuels de 
cotisations volontaires se mon
taient d'autre part à 2.009.400 
anciens francs. Soit au total : 
3.458.200. 

Nous rappelons que le Parti a 
absolument besoin de 6 millions. 

Merci à tous ceux qui répon
dront à notre appel. · N'hésitez 
pas à toucher les amis et les 
sympathisants, à organiser des 
collectes, à répandre des listes 
de souscription, à multiplier les 
initiatives. 

Le Bureau National. 

Le C. 1. S. A·. 1. 
et la 
pour 

.conférence 
l'amnistie 

des emprisonnés 
' espagnols 

I NFORME de la tenue à Paris , 
les 25 et 26 mars, d'une « Conté· 
rence de l'Europe Occidentale 

pour l'amnistie aux emprisonnés et 
exilés politiques espagnols », le Co
mité International de Soutien aux 
Antifascistes Ibériques ne peut que 
s'associer au sentiment de solidarité 
qui l'inspire. 

La libération des emprisonnés poli
tiques çspagnols et portugais est un 
des objectifs du C.I.S.A.I. 

Le bureau du C.I .. S.A.I. qui repré- -
sente un très large éventail des orga
nisations antifascistes ibériques, tient 
néanmoins à faire plusieurs remar
ques qu'il juge indispensables à la 
lutte pour l•a libération der; empri
sonnés et, en général, à la lutte anti• 
franquiste. · 

1) Sur la convocation et l'organisa• 
tion de cette conférence . : 

Le bureau constate que la convo
cation et l'organisation de cette con• 
férence ne donnent pas de garantie 
aux antifascistes espagnols. 

a) il n'a été 'fait aucun appel aux 
organismes de soutien et de solidari• 
té existants, tels que le {< Spanish 
Democrats Defense Fund », de Lon
dres, et le C.I.S.A.I. de Paris. 

b) la conférence n'a à notre connais
sance l'appui d'aucun parti ou syndi· 
cat espagnol antifranquiste à l'excep
tion du seul parti communiste espa 
gnol. 

2) sur le fond ; 
Cette absence des organis-ations 

espagnoles · pose à la conférence un 
très grave problème. Il lui faut en 
effet éviter à tout prix d'arriver à 
des conclusions qui conduiraient à 
un résultat opposé à celui que recher
chent les parJicipants à la conféren
ce : la division entre organisation, 
antifranquistes. 

a) le caractère de la campagne 
Le C.I.S.A.I. se félicite de voir SB 

dessiner en Espagne dans les milieux 
intellectuels dont quelques-uns 
proches d,u régime - un courant pour 
l'amnistie aux antifranquistes. La 
lettre de R. M enendez Pidal et des 
intellectuels au ministre de la Justice 
de Franco en souligne l'esprit : 

Il s'agit de pardonner à ceux qui 
« sont dans l'impossibilité de collabo· 
rer avec nous (c' .est-à-dire avec le ré• 
gime) aux tâches qu'exige la vie 
de notre pays ». 

Cette amnistie est · présentée com, 
me· une conséquence de l'affermisse
ment du régime : « nous pensons que 
rien ne justifie désormais ce fait 
douloureux ». « Le moment est venu 
que les dernières plaies soient pan• 
sées ». 

Cette lettre de Menendez Pid•al est 
jointe - seul texte sur le fond -
a,u dossier , de la conférence. or, il 
va de soi que les organisations anti• 
franquistes - notamment toutes cel
les qui sont représentées au C.I.S.A.I. 
- ne sauraient envisager la question 
sous le même angle. Pour les anti• 
franquistes il ne s'agit pas de deman
der à Franco l'amnistie ou le pardon, 
encore moins d'aider le régime à li
quider les forces anttfranquistes en 
exil, sous le signe de la réconcilia• 
tion nationale. 

Pour les organisations espagnoles 
représentées au C.I.S.A.I . il s'agit au 
contraire de mener campagne pour 
obtenir la libération des emprisonnés 
sans aucune implication politique. 

b) La « réconciliation nationale » : 
Le problème le plus grave est pré

cisément celui du clir,iat politique gé
nérol dans lequel s'inscrit cette cam
pagne. 

Les organisations espagnoles qut 
collaborent avec · ze C.I.S.A.I. tiennent 
à faire savoir que la politique de « ré
conciliation nationale » ne saurait 
être la leur, toute leur action me
nant au contraire à une l,utte , à mort 
contre · le régime de Franco, pour ·la
quelle sont emprisonnés et meurent 
les militants antifranquistes. 

Si la conférence devait prendre po
sition en sa faveur ou adopter des 
textes susceptibles d'être interprétés 
dans ce sens, elle amènerait les or
ganisations antifronquistes membres 
du comité à s'opposer publiquement 
à ses conclusions. 

Le Bureau du C.I.S.A.I. 



Le Congrès du Parti Socialiste Italien: 
Un glissement à gauche 

1 ~ N renforcement des deux tendan
t;. ces de gauche Vecchietti et Bas

so qui sont maintenant pratique
ment unifiées. 

Un ·affaiblissement correspondant 
de la majorité nennienne et l'amorce 
d'une cassure au sein de cette majo
rité. 

Tels sont les résultats les plus ap
-parents du Congrès que vient de tenir 
à. Milan le Parti Socialiste Italien. 

Pour expliquer le « glissement . » du 
Parti vers la gauche, il faut sans 
doute faire intervenir le léger échec 
qu'il a subi lors des dernières élec
tions municipales (alors qu'on s'atten
dait généralement à une avance du P. 
S .I.). Un certain nombre de militants 
ont estimé qu'en perdant des voix, le 
Parti avait payé le prix d'une attitude 
·« ambiguë » à l'égard de la Démocra
tie Chrétienne alors que les commu
nistes tiraient avantage d'une posithn 
plus tranchée. 

Pour comprendre le sens de la cou
pure qui est intervenue au sein de 
la majorité, il faut savoir qu'une par 
tie de cette majorité est prête à pous
ser assez loin la collaboration avec la 
Démocratie Chrétienne alors que l'au 
tre partie estime avec Lombardi que 
les « ouvertures » faites en direction 
du grand parti catholique ne dl)ivent 
avotr pour but que d'accentuer les 
,contradictions qui rongent ce parti. 
< Le faible é.:art qui existe désormais 
-entre majorité et minorité (56 % d'un 
-côté, 44 % de l'autre) va cependant 
obliger les leaders des différentes ten
dances à rechercher, par.delà les di
vergences actuelles les éléments d'une 
ligne politique commune . Et de ce 

point de vue, certaines des interven
tions qui se sont produites au cours 
de ce Congrès peuvent ouvrir la voie 
à un dialogue fructueux. . 

Je pense en particulier aux discours 
- très différents dans leur orienta
tion mais abordant l'un et l'autre les 
problèmes de fond - de Riccardo 
Lombardi et de Lelio Basso. 

« Aujourd'hui, a déclaré notamment 
Lombardi, nous ne pouvons plus consi
dérer l'Etat comme étant purement 
et simplement l'expression des inté
rêts des classes dominantes. L'Etat a 
subi des modifications extrêmement 
importantes et d'une telle nature 
qu'elles permettent d'envisager la pos
sibilité de sa conquête par l'intérieur. 
Il n'est plus en effet seulement su
perstructure et administration mais 
il est aussi structure et foncti~n ges
tionnaire. Lorsqu'on parle dans ces 
con_ditions de changer la direction du 
Gouvernement, _cela ne signifie pas 
engager une action de sommet, mais 
une action de caractère structurelle tel
le qu'il peut en résulter des incidences 
direct es sur les rapports essenti els de 
la Société. Aujourd'hui, la direction 
des investissements et du crédit est 
un élément fondamental pour une 
planification de l'économie qui peut 
avoir des effets sur · l'ensemble de la 
vie nat ionale . Le seul moyen de com
battre le péo-capitalisme est de lui 
opposer la planification collective. Il 
n'y a rien d'autre à faire, il n'y a 
aucune autre bataille à .engager en 
dehors de celle qui consiste à oppo
ser les décisions des pouvoir s publics 
à celles des grands monopol es. Toute 
la question du contrôle public des 
monopoles demeure autrement du do-

. maine des choses mystérieuses et pra
tiquemen t inaccessibles. » 

« La politique de l'alternative dé
mocratique, a dit de son côté Basso, 
ne doit être ni l'attente passive e* 
patiente d'une future majorité parle
mentaire, ni le stérile maximalisme 
du tout ou rien, mais très exactement 
une lutte de tous les jours pour ar
racher à la classé dominante de nou
velles positions de pouvoir pour con
quérir . une véritable autonomie dans 
la vie culturelle et politique, pour 
ouvrir de nouvelles possibilités et de 
nouvelles routes vers la réalisation de 
nos propres objectifs. Ce n'est que de 
cette manière que peut s'élargir et se 
consolider le pouvoir populaire qui ne 
consiste pas dans la participation su
balterne aux organes de pouvoir de 
la classe dominante mais qui consiste 
e.n la gestion autonome des « contre. 
pouvoirs », c'est-à-dire des organes à 
travers lesquels s'exprime la volonté 
indépendante des masses populaires 
Croire que quelques sièges obtenus 
dans un gouvernement ou dans une 
municipalité dominée par une majo
rité démocrate-chrétienne puisse avoir 
plus de poids réel que ces organes 
autonomes équivaut à croire que les 
ouvriers peuvent mieux se défendre 
contre l'exploitation patronale en 
envoyant deux ou trois de leurs repré
sentants dans un conseil d'adminis
tration plutôt qu'en donnant vie à un 
puissant syndicat. » 

Qui ne reconnaî t ici les éléments,. 
d'un débat qui' ne concerne pas seu 
lement le socialisme italien mais, en 
vérité, tout le socialisme européen ! 

G. M. 
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MARIO ROQUES 
Paisiblement, silencieusement presque, Mario 

Roques vÎU!t de mourir à Paris à l'âge de qua
tre-vingt-six ans. 

li fut d'abord un serviteur infatigable de fa 

langue et de la littérature française et peut être 

considéré comme le meilleur éditeur des textes 

du Moyen Age : le Roman de Renard, Chrestien 

de Troyes, François Villon et bien d'autres lui 

doivent de --:ivre désormais une vie nouv-elle. 

Eminent universitaire, il fut tour à tour prof'és

sew aux langues Orientales, à Normale Supé• 

rieure, aux Hautes Etudes, au Collège de Fran 

ce. 

Mais une vie consacrée à la cwlture ne peut 

être séparée des réalités quotidiennes. Culture 

est toujours synonyme de liberté. · C'est ce qu'a 

illustré avec courage Mario Roques restant ainsi 

fidèle aux meilleures traditions de l'Universit<? 

française. 

lorsqu'en 1947, à la suite de machinations 

policières, Madagascar est livrée à la fureur 

des hordes cc.mmandées par le général Garbay, 

Mario Roques fut un des premiers - el l'un des 

rares - à cléo,oncer un géc,ocide qui fit offi

ciellement 80 .000 victimes. M·embre de l'Insti

tut, il n'hésita pas une seconde à se ranger aux 

côtés du peuple malgache. Dans une phrase qui 

demeurera historique, il définit la provocation 

et la répression comme « une affa ire Dreyfu s 

à l'é chelle d'un peuple :o. 

Dans les années qui suivirent il participa à 
toutes les actions de ceux qui inlassablement 
exigeaient l'amnistie pour les condamnés politi
ques d'outre -mer, c'est-à-dire la justice . Malgré 
son âge, son activité, il tenait à participer aux 
démarches entreprises comme à apporter l'appui 
de son autorité intellectuelle et morale. 

Comme Rabelais au soir de sa vie, il eût pu 
dire : « je ne bastis que pierres vives , ce sont 
hommes ». 

L.H. 

Congrès U .. R. 
Strasbourg, mars 1961 

Lettre d'un délégué de St-Charles-les-Trois-Couvents 
à son secrétaire de section 

Mon Cher Dupont, 

L
E Congrès est t erminé depuis ce 
soir et je _t'.envo_ie tout . de suite 
mes premieres impressions : ce 

jut magnifique ! Tout d":Lbord stras
baurg est un e ville superbe ,. et j'y ai 
}ait de longu es promenade s, au bord 
.de l'lll ou dans les vieux quarti ers à 
l 'ombre de la Cathédrale , m 'attar 
dant longuement dans les célèbres 
tavern es qui sont dignes de leur ré
putat i on. La . réception des délégu és 
était r ich ement organ isèe : log és dans 
.de Jort bons hô tels, nou s nou s le
vion s Jort ta r d ; nous avons eu des 
repas succule n ts et j e garde un sou
·ven i r att end ri des ch oucr oute s, des 
Jo ies gras , des tr uf fes, des bons bocks 
et des bonnes bou teille s qui n ous ont 
é tè servis en abondance. Nous avon s 
eu droit aussi à un spectacle f ol kl o
ri que avec des A ls-aciennes en coif f e 
no ire. B ref no us avon s eu l a bon ne 
-vie, et ce juren t t roi.s j ours de repos 
•et de vacances m er vei ll euses. J 'ai bi en 
mang é, bien bu, bien dor m i et j e suis 
t out p rêt à r ecomme n cer l 'an pro
-chai n . Vi ve l 'U.N.R. ! 

A no s mom ents perd us, n ous avons 
.aussi fait un peu de pol i tiqu e, puis
.qu'auss i bien nous étions là pour çà. 
C e fut l e moins am usant et j e doi s 
t'avouer que j e n 'y ai pas compris 
_grand'chosé (mais un dirigeant m'a 

· .assuré que cela n'avait aucune impor- · 
tance, ce qui m.'a rassuré). Je vais · 
tout de même essayer de te rapporter 
-ce qui s'est dit au Congrès , et les dé
cisions qu 'on nous a dit que nous 
avions prises (mais ça, je ne m'en 
.suis pas aperçu : on les a prises 
avant, après, en dessous ou en dessus 
d ·u Congrès mais sûrement pas au 
Congrès , sinon je l'aurais remarqué) . 
Si j'en juge par le nombre des inter
-ventions qui lui ont été consacrées, 
le problème des fonctionnaires est le 
plus important de ceux qui nous ont 
été soumis. Voici ce dont il s'agit. 

Notre parti a raflé il y a deux ans 
près de deux cents sièges à la Cham
bre . C'est un beau résultat, mais nous 
avions plus de deux cents militants, 
et il y en a encore beaucoup qui 
n'ont pas été récompensés par une 
belle et bonne place dans l'adminis
tration. Aussi ils ne sont pas cont ents 
et réclament leur part du fromage. 
Ainsi notre compagnon Golupeau a 
attaqué « les fonctionnaires toujours 
en place », notre compagnon Guillon 
a. vilipendé M . Chatenet « qui brime 

ceux qui dans tous les .rouag es de 
l'administration ont le front d'être 
Gaullistes », notre compagnon Flor
noy a exigé « le reriouvellement total 
de l 'administration de l 'Education 
Nationale », et notre compagnon . Pru
vost a demandé « plus de respons-abi
lités pour l'U .N .R . dans le domaine 
du t ra vail ». Je comprends la la ssitu
de de ces compagno ns qui depµis 
deu x ans dansent le ventre creux 
deva n t un buffet r empl i . Apr ès tout 
l 'U.N .R . est l e part i du progr ès, de 
la m arch e en avan t, c'est-à -dire de 
l 'avance m ent. 

N ous avons aussi fa it du social à 
lo ngueu r de débat s. D ès le p remi er 
jour , notre compagnon Gr ussen
m eyer nous a demandé de « prom ou
vo ir l a gr ande révolution - sociale ». 
Cel•a m'a un peu inquiété, et je m e 
suis deman dé si je ne m'étai$ pas 
tr ompé de Congrès. Mais j'ai vu Ch a
la ndon, de la maison Da ssault, qu i 
applaudissai t à to ut ro mpre et ça 
m 'a r avig oté : cette rév olution -là ne 
to uch era pas aux p et its di viden des 
qui nou s sont si préc ieux pour bou
cl er nos fins de mois. Du reste Cha
Landon a pr écisé à la tr i bune que 
la r évol ut io n, ça cons is t•ait à · aug
ment er l es salaires en fo nction du 
seul développement de la prod_uction 
et de la productivité , et i l a appelé 
cela « le socialisme de l 'avenir ». 
Comme M. Jourdain de Molière , 
j'étai s donc socialiste rons le savoir. 
Il y a bien qu elques excités , quelques 
démagogues qui sont venus deman
der la suppression des zones de sa
laires, mais Chalandon leur a répon
du que le gauchisme dont ils fa'ï
s,aient preuve n'était que la maladie 
infantile du socialisme, et le minis
tre Triboulet a expliqué qu'entre les 
paroles d'un Congrès et les actes 
d'un gouvernement , il y avait un pas 
que pour sa part il ne franchirait 
pas. 

Enfin on a parlé Constitution. 
Debré nous a dit que la Constitution 
actuelle était la plus démocratique 
qui se puisse concevoir, mais qu 'il 
fallait développer la démocratie di
recte en faisant élire le Président de 
la République au suffrage universel, 
comme cela se fit pour Napoléon Ill 
aux plus beaux jours de la démocra
tie. Il a dit aussi : « Il est bon en 
France pour l 'équilibre des pouvoirs 
qu'il y ait un gouvernement distinct 

, de la personne du chef de l'Etat. »· 
Il a rai son, cet .homme : qwand on 

pense qu 'il y a des envieux et des 
intrigants qui veulent lui supprimer 
son emploi et le pr iver de son gagne
pain ! Il est vrai que le Gouver
nem ent ne doit pas être trop distinct 
du ch ef de l 'Etat, mais à cet égard 
Debré donne toute satisfaction ; com
me le lui a dit Ch ·aban-Delmas dans 
un moment d'amab i l i té, il est « l 'om
bre du Chef de l'Etat » ; qu 'on lui 
permette au moins de l e rester. 

Un e autre grande nouvelle : nous 
avons enfin une doctr i ne, que je te 
résume en quelqu es mots : l 'U.N .R. 
concili e · l e l i béral ism e et le dir igisme 
en év i t an t l es excès de l'un et les 
dévi ati ons de l 'autre , elle est pou r 
l e prog rès da ns le respect de l 'ordr e 
ét abl i, elle pra t ique une révolutio n 
mod érée et une mod éra ti on révolu
t ionnaire , elle accord e l es exi gences 
du modernisme avec le souci de la 
tr adi t i on · : comm e tu l e vois, nous 
avon s u ne ph i losoph ie di al ect i que -
« l 'h uma nis m e gau lli st e » dont pa r
la i t Cha lan d.::m - qui consis t e à dé
pas ser l·a· th èse · et l 'ant i thèse contra
di cto ir es da ns la synthèse de l 'i nac 
tion . No us avons au ssi une méthode, 
que F rey a ains i définie · : « prendre 
l es problèm es tels qu 'ils se présen• 
tent et leur donner une solution en 
Jonction des circonstances ». Avec ça, 
nous sommes assurés de réussir en 
-toute occasion ; cela me rappelle ce 
vieux philosophe qui avait trouvé 
une méthode universelle pour résou
dre tous les problèmes quels qu'ils • 
soient , dis-ant : « Prends ce qu'il 
faut, Jais comme il convient et tu 
trouveras ce que tu cherches. » 

Nous avons à la fin du Congrès 
élu le Comité Central et là j'ai eu 
quelques déceptions. On nous avait 
répété que l'U.N .R. était le parti des 
bâtisseurs de l'avenir. Frey parlait 
de « parti de gestion », Debré de 1 

« discipline financière et économi
que ». Construction, gestion, discipli
ne financière : j'avais donc résol'u 
de voter pour Le Tac, notre émi
nent spécialiste dans ces trois do
maines, mais j'ai appris qu'il n'était 
pas candidat, étant trop occupé par · 
« son affaire ». Je n'ai pu s-avoir si 
c'était une affaire commerciale, ju
diciaire ou autre. Les deux, peut
être ? En tout cas, avec Le Tac, c'est 
sûrement une belle affaire. 

J 'avais a·ussi déposé une motion 
pour féliciter Ali Mallem d'avoir de
vancé la p ensée du Général et pris 
conîact avec le F.L.N. C'est le rôle 

d'un bon militant que de prévoir ce 
que va Jaire son chef et de mettre 
aussitôt à exécution la décision pré
vue, sans attendre une consigne for

. melle ; c'est faire pr euve d'esprit 
d'initiative et de clairvoyance. Mais 
« trop de zèle nuit », m 'a-t-on dit. 

• Mallem a été emporté par son ar
deur gaulliste : il a préc édé le Gé
néral, alors que notre seul rôle est 
de le suivre , il' est passé devant te 
chef alors que la. plus élémentaire 
politesse lu i commandait de marcher 
loin derrièr e. Pareill e goujaterie mé
ritait l 'exclusion . 

Enfin no us avon s voté une motion 
de pol iti que générale qu i . prend posi
tio n sur tous l es problèmes du mo
m ent . Nous l 'avon s ado ptée dans 
l 'en.th ousi{Lsme. Tu n 'oub lier as pas 
d'acheter l e journ •al et de m e le met: 
tre de côté, af i n que j e puisse savoir 
ce qu' il y ava i t dedans, car on ne 
nous a pas lu cette motion : il ét ait 
ta r d, nou s ét ions fa ti gu és, nous 
av ions fa i m, et puis no us somm es un 
pa r t i d'act i on , qui rejett e l es va in es 
discussions et les débats stériles : 
qu'importe les motions po urv u qu 'on 
ait les places ? 

Comme t,u le vois, l ' U.N.R . est vrai
ment le parti du renouv eau. Un parti 
politique qui ·ne parle pas de politi
que, ça ne s'était encore jamais vu; 
et le récit que je · t'ai fait te montre 
bien que nous n 'avons rien de com
mun avec le parti radical et ces 
vieux partis de la III ', avec leurs PO• 
sitions floues , -leurs fausses synthèses 
et leurs motions nègre-blanc , avec _ 
leurs ministres et .leurs parlementat
res qui manigançaient tout à l'avan
ce. Chez nous, il y a des positions 
claires et nettes, et c'est le militant 
qui tranche. Ça donne confiance pour 
l 'avenir. 

Amicalement. 

P .S. J 'oubliais de te dire qu'on 
a aussi traité en vitesse quelques 
questions secondaires, dont l 'Algérie. 
Debré là-dessus a été bref : « (Le 
problème algérien) nous commande 
à tous la confiance et à moi .-la dis
crétion. » Palewski a ajouté que no
tre tâche était de « ne rien dire et 
ne rien faire » qui puisse gêner le 
chef de l'Etat. Comme tu vois, le mot 
d'ordre du parti est simple « Motus 
et bouche cousue ». Tu prépareras 
une grande campagne d'action sur 
ce slogan pour la rentré e. 

P.C.C. Em TERRAY. 



(Keystone) 
Ahrited FRANCIS 

L 
A négociation est la condition de la paix, mais 

_ · elle n'est pas encore la paix. La reconnaissance 
de fait du G.P.R ,A. comme seul interlocuteur 

\falable, l'abandon définitif de toute perspective de 
« troisième force » devraient permettre d'aborder 
enfin les vrais problèmes : ceux de l'avenir de l'Al· 
-gérie, de son orientation, de ses rapports avec la 
J;<'rance, avec le Maghreb et avec le monde afro
a.sia.tique, du sort de la minorité européenne. 
· Mais pour l'heure, il ne s'agit encore, au moins 
ôfficielleinent, que d'ab9rder les conditi.ons de l'auto
détermination de ceux qui, pour le G.P.R.A. cons
tituent le « peuple algérien », et pour le gouverne
ment français, ne sont encore que les << populations 
~lgériénnes ». 
r- Dans les entretiens privés et confidentiels qui ont 

_:::préparé l'ouverture de la négociation officielle , les 
_ porte-paroles des deux gouvernements sont certes 
- allés plus loin, mais M. Joxe sera-t-il autorisé à 
-- dépasser, dès l'ouverture dès pourparlers officiels, 
- le cadre tracé par le Conseil deis Ministres du 15 
- mars et confirmé par M. Debré dans son discours 
- ae Stras •bourg : « Discuter avec les porte-paroles 
:- \fes combattants algériens les conditions dans les
. quelles les Algériens choisiront librement leur des 

tin ». C'est donc à propos de la mise au point de 
l'ordre du jour de la conférence d'Evian et de la 
qualification des deux délégations, que les premiè
res difficultés sérieuses vont · apparaître. Elles ne 

. seront pa.s insurmontables , mais selon que l'on fera 
· ou nc,n du « juridisme » au dép-art, on risque de 

créer une i.tmosphère tendue ou détendue. Si la 
discussion ne devait au début porter que sur les 
conditions de l'autodétermination, l'antagonisme 
entre les deux parties apparaîtrait ausisitôt sur cha
cun des aspects du problème; si, par contre, la con
férence commençait p ar un large tour d'horizon 
sur les perspectives d'avenir, un rapprochement 
partiel pourrait se faire jour, mai.s cela signifierait 
que l'on traitt:, - même sans le dire - , cle gou
vernement à gouvernement. 

En effet, si l'autodétermination doit être consi
dérée comme une nouvelle bataille, comme un 
a,ffrontement entre la thèG,e de l'indépendance et 

Les données de la 11 
celle de l'association, chacune des parties exigera 
le maximum de .g~ranties pour l'emporter lors de 
la consultation et les deux thèses se heurteron t sur 
chaque dé tai l. Si après le cessez-le-feu doit se pour
suivre, la lutte pour le referendum, chacun voudra 
conserver leis meilleures positions et, à propo s de 
la coexistence des deux armées comme à propos 
de la définition de la, ou des questions à poser 

· aux électeurs, à propos des conditions de liberté 
de propagande et donc de l'exercice du pouvoir de 
police en Algérie pendant la période intermédiaire , 
à propos de la confection des listes électorales, à 
propos du contrôle du scrutin, à propos du mode 
de calcul des résultats, il y aura désaccord. 

Pour franchir ces obstacles, on envisagera une · 
administration mixte de l'Algérie pendant la période 
allant du cessez-Je-feu au referendum, mais sa cons
titution, relativement aisée s'il y a accord sur le 
fond, s'avèrera au contraire extrèmement difficile 
dans Je cadre d'une continuation de la lutte entre 
partisans de soh1tions opposées. Un des rares exem
ples que !'Histoire donne d'une telle situation est 
celui de la coexistence de l'armée française et de 
l'armée vietnamienne au Tonkin en 1946, et il est 
négatif. Dans cette hypothèse, qui garantira qu'au 
lendemain d'un vote de la majorité du peuple aigé
rien en faveur d'une indépendance apparaisisant 
alors comme une rupture avec la France, l'armée 
française acceptera d'évacuer le territoire algérien 
et ne cherchera pas à rester sous prétexte de garan
tir la sécurité ds Français, - ce qui engendrerait 
aussitôt des difficultés internationales et peut~tre 
aussi des troubles intérieurs en France ? Tout de
.viendrait, au contraire, sinon simple, tout au moins 
plus aisé, si la conférence d'Evian avait pour objec
tif la recherche d'une solution acceptée par les deux 
gouvernements et proposée en commun à la ratifi
cation du peuple alg·érien. Cette solution comm:1ne 
aurait nécessairement pour base la reconnaiSBance 
par la France de l'indépendance de l'Algérie, car 
le F.L.N . ne renoncera jamais à cet objectif pour 
lequel il a engagé la lutte , et qui reçoit aujourd'hui 
l'adhésion de l'unanimité de la population musul
mane. Mais la reconnaissance de l'indépendan ce ne 
règle pas les problèmes et ne supprime donc pas 
la nécessité de la négociation. 

Le Sahara 

Qu'il s'agisse de fixer les conditions de l'autodé
termination ou de définir les rapports futurs de 
l'Algérie et de la France, le problème du Sahara se 
pose en tout premier lieu. En effet, avant de pré
voir l'avenir de l'Algérie, il s'agit d'abord d'en défi
nir les limites. Si la solution, un moment étudiée 
à Paris, du partage vertical semble abandonnée , 
celle du partage horizontal a été bel et bien retenue 
dès la déclaration ·de De Gaulle sur l'a utodéter

ï1ünatlon--:-,Puisque ïe 6-septémbre ~1959; il envisage :i,it 
àe « demander aux Alg·ériens dans leurs do,uze dé
partements, ce qu'ils veulent être en définitive ». 
Les douze départements, ce sont ceux de l'Algérie 
du Nord, les anciens territoires du Sud constitu~nt ' 
depuis 1957 les départements sahariens. Or, la III' 
et la IV ' Républiques a.vaient formellement rattaché 
cette partie du Sahara à l'Algérie. Les territoires 
du Sud étaient, de 1902 à 1947, administrés par 
l'a rmée, mais sous l'autorité supérieure du Gouv er
neur général de l'Àlgérie, et le Statut de 1947 1}ré- • 
voyait expressément que ces territoires allaient 
devenir des départements algériens. Pour tous les 
Algériens, Touggourt et Laghouat ont d'ailleurs tou
jours été des villes algériennes, et c'est également 
ce qu'on enseignait dans toutes les écoles françaises. 
Le contester aujourd'hui, c'est tenter d'imposer aux 
Algériens une amputation de territoire qu'ils n 'ac
cepteront pas. veut-on faire de l'Algérie du Sud , 
~éparée de l'Algérie du Nord, une sorte de Ka ta nga 
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REP. DU NÎGER 

(A.D.P ;) 

par Pier 
- Le 28 septembre 1959, en réponse à la 

déclaration du général de Gaulle du 16 sep
tembre proclamant le droit à l'autodétermina
tion du peuple algérien, le G.P.R.A. affirmait 
qu'il était « prêt à entrer en pourparlers avec 
le gouvernement français afin de discuter des 
conditions politiques et militaires d'un cessez
le-f eu, des conditions et des garanties de l'ap
plication de l 'autodétermination ». 

- Le 15 mars 1961, le Conseil des Ministres 
français faisait connaître « son désir de voir 
s'engager par l'organe d'une délégation offi
cielle les pourparlers concernant l'autodétermi
nation des populations alg1rienr. es ainsi que 
les problèmes qui s'y rattachent ». 

- Le 17 mars, le G.P.R.A. corifirmait qu'il 
était prêt à négocier et annonçait qu'à cet ef
fet, « les dispositions avaient été prises en vue 
d'aboutir à la rencontre des délégations of fi
cielles émanant des deux gouvernements ». 

nord-africain ? Ce serait difficile, car il n'y aurait 
aucune espèce d'infrastructure politique concevable 
pour une république du désert . Quant à ·en faire la 
derni,ère province française d'Afrique, ce serait d'au
tant plus absurde que sans accès à la mer, elle ne 
pourrait librement communiquer avec la France. 
Reste l'hypothèse d'une co-souveraineté des Etats 
riverains du Sahara. Toute l'évolution récente de 
l'Afrique s'inscrit en faux contre cette solution. En 
effet, les autres Etats riverains du Sahara récem
ment promus · à l'indépendance ont vu reconnaître 
sans difficultés leur souveraineté sur la partie du 
Sahara englobée dans leurs frontières et n'acceptè
!on~ pas. de remettre celles-ci en cause. Or rien n~ 
Just1flera1t que, seul, le Sahara algérien soit ainsi 
placé sous souveraineté commune, alors qué le 
S:3-hara ~arocain, tunisien, malien, nigérien, tcha
dien, lyb1en ne l'est pas. Les Algériens sont donc 
fondés à vouloir régler dès maintenant, et non pa.s 
au lendemain de l'autodétermination, le problème 
des frontières de l'Algérie. Limiter l'autodétermina
tion à l'Algérie du Nord serait ipour eux renoncer 
peut-être définitivement, à ce qui au moins depui~ 
un siècle constitue une partie importante de leur 
pays. Par contre, ils font spontanément la distinc
tion entre la souveraineté politique sur Je Sahara 
et l'exploitation économique de ses riêhes.ses. Ils 
s~mt I?rêts , à p~ser des accords avec tous · les pa.ys 
nverams au desert et aussi avec la France pour 
l'e:x:ploitation en commun du sous-sol sa.harien Les 
grandes lignes de ces accords pourraient être ·envi
sagées présentement, mais seul un gouvernement 
alg-érien souverain pourrait engag·er vàlablement et 
durablement l'Algérie. 

Les Algériens savent qu'ils auront besoin d\me 
3-S:"istap~e. techn!que et financière étrangère pour 
faire Ja1ll1r le petrole et l'acheminer vers les pays 
~o~~om1:1ateurs, mais ils se. ref;usent à la payer de 
l abenahon .de leur souveramete. Il est évident Qlle 
tous les groupes financiers intéressés au pétrole 
chercheront à préserver leurs profits et qu'après 
comm~ avant l'indépendance, le peuple algérien de
v~a _faire face à d'innombrables intrigues néo-colo
mahstes. Il nous appartiendra de l'aider dans sa 
lutte con_tre les_ trusts pétroliers . Par contre, il Pi?Ut 
n_e pas etr_e desavant _ageux pour l'économie aigé
nenne et 11 est certamement fructueux pour l'éco
nomie française que le ravitaillement de la France 
en pétrole puisse être assuré à partir de pays appar
tenant à la zone-franc, ce qui impliquera pour Ja 
France de sérieuses économies en devises. Or les 
dirigeants du F.L.N . n'ont jamais manifesté leur 
refus d'aippart~mir à la zone-franc; celle-ci n'a cepen
dant de chances de durer que si elle se démocratise 
et ne demeure pas dirigée exclusivement par Paris. 

Le problème saharien est donc soluble à deux con
düions : la reconnaissance des frontières de l'Aigé
ne de 19~7'. la préparation d'accords économi4ues 
franco-al~enens et franco-maghrébo-africains qui 
assureront la prédominance des stricts · intérêts na
tiona ux des pays participants sur les intérêts privés. 

Les rapports économiques 

franco - algériens 

Ce qui est valable pour le Sahara l'est pour Je 
reste de l'Algérie : « Ave,c qui mieux que des Fran; 
çais construirons-n.ius l'Algérie moderne et socia
liste â laquelle nous aspirons ? », me -confiait récem
ment à Tunis un des dirigeants algériens. « Avec 
les Français, nous avons en commun la langue, èt 
par1 conséquent la culture, car beaucoup d'entre nous 
sont à la fois de culture française et arabe. NQus 
connaissons les techniques françaises mieux que 
les· techniques .américaines ou russes. Le problème 
pour nous n'es.t pas d'accepter ou de refuser raide 
française, mais cle savoir si la France nous boyeot
tera comme elle a boycotté 1a Guinée ou le Nord
Vietnam, ou bien si elle saura comprendre qu'il est 
de son intérêt de contribuer à l'êclification d'une 
Alg·érie indépendante qui "pourra accroitre demain 
sa consommation d·e produits fr •ançais, tout t•n 
demeurani libre de commercer avec d'autres nations 
et dl• recevoir aussi d'autres appuis. » 

L'Algérie indépendante peut conserver avec la 
France des rapports économiques et culturels p lus 
étroits qu'avec d'autres puissances européennes, 
asiatique.;; ou américaines, mais elle n'accep tera 
jamais de demeurer dans un lien de subordina tion. 
Cette coopération est posstble dans la mesure où 
elle s'insère dans un contexte de décolbnisa tio n 
r~~ . 

Aussi serait-il désastreux de la faire dépendr e du 
maintien de rapport:; de type colôriiaux dans les 
domain,'}s militaire et diiplomatique. 



égociation 
e Stibbe 

Ainsi il aura fallu dix -hu it mois pour que 
s'engage enfin cette négociation o!ficielle, 
sans conditions ni préalable entre le gouver
nement français et le G.P.R.A. sur la base du 
principe communément admis de l'autodéter
mination. 

Au moment où, contraint par la nature des 
choses, de Gaulle s'engage enfin dans la voie 
de cette négociation, seule issue possible au 
conflit, nous ne pouvons pas ne pas évoquer 
les dizaines de milliers de morts qu 'a coûtés · la 
prolongation de la guerre. 

Cette négociation sur la base de la recon
naissance du droit du peuple algérien à l'in
dépendance, nous n'avons cessé de la préconi
ser non seulement depuis le 16 septembre 1959, 
mais depuis le 1er novembre 1954, L'heure ap
proche où devra être dressé le bi.lan des res
ponsabilités encourues par tous ceux qu i pen
dant plus de six ans ont fait obstacle à l'ou
-verture de la négociation. 

Pas de bases militaires 
L'expérience des quinze dernières années démontre -

qu'aucun ,pays colonial accédant à l'indépendance 
n'accepte de bon gré le stationnement sur son terri
toire national d'unités militaires de l'ancienne puis
sance colonisatrice. Le nouvel Etat considère qu'il 
y a là une entrave manifeste à sa souveraineté. 
L'existence de bases militaires sert uniquement 
d'aliment aux campagnes nationalistes et s'avère 
toujours de courte durée. 

En ce qui concerne le problème du maintien de 
l'armée française en Algérie, il y a lieu, comme 
pour l'e_nsemble des institutions, de distinguer entre 
les deux périodes situées l'une avant, l'autre après 
le referenàum sur l'autodétermination. Avant celui
ci, la coexistence, et si po55ible la coopération de 
l'armée française et de l'A.L.N. se justifie pour pré
parer la transition du stade actuel à celui de l'in-

(Keystone) 
Me BOUMENDJEL 

déipendance. A partir du cessez-le-feu, - qui. inter
viendra à l'issue àe la négociation et non avant -, 
!"état de guerre ayant pris fin, le niveau des forces 
armées françai ses devra être ramené à celui du 
temJ)IS de paix. Les Algériens peuvent admettre 
c:ette pïésence provisoire et limitée de l'armée fra:i
çaise puisque, théoriquement, le sort de l'Algérie 

-ne sera pas encore tranché, mais au lendemain de 
:fautodétermination, rien ne légitimerait pius le 
maintien d'unités françaises sur le terri toi re de 
l'Algérie indépendante. Par contre, il n'est pas 
e.xolu que des instructeurs français puisse .nt servir 
da,ns l'armée algérienne. Il serait toutefois souhai
ta,ble qu'Hs rie soient pas pris parmi -les 6fficiers 
ayant participé à ia guerre d'Algérie. 

.. Le gouvernement français aurait envisagé de ra t
tacher . Mers-E-1-Kebir à la France comme Gibraltar 
l'est à la Grande-Bretagne et Ceuta et Meliila lé 
sont à l'Espagne. Les A1gériens ne souscrivent pa.s 
à cette prétention et font ressortir qu'à •l'époque 
des fusées, les bases en territoire étranger n'ont 
plus grande utilité . . Si De Gaulle s'obstine, pour 
des raisons de prestige et de stratégie internationale, 
il n'est pas impossible qu'un compromis soit trouvé, 
qui consiste 1par exemple dans la location p3tr l'Algé
rie des installations de Mers-El-Kebir à la Fran c0 
pour une période déterminée. Cela risque, toutefois, 
de demeurer une cause de friction entre l'Algérie et 
la France. 

Vers une politique 
de neutralisme africain 

Tout en envisageant sincèremei1t d'entretenir de 
bons rapports diplomatiques et politiques avec ia 
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France, les dirigeants de l.a Révolution algérienne 
qui ont été aidés dans leur lutte de libération natio
nale en premier lieu par les pa.ys afro-asiatiques et 
aussi pa: les pays de l'Est, n'accepteront pas de 
faire de l'Algérie indépendante un Etat satellite de 
la France. Il est vraisemblable qu'ils formeront avec 
la Tunisie et le Màroc une Union maghrébine qu'il&S 
orienteront dans la voie du neutralisme africain. 
C'est dans la mesure où l'Europe occidentale prati
quera elle-même une politique de désengagement 
qµ'elle ne connaitra pas d'antagonisme majeur avec 
le Mag·hreb et l'Afrique. L'avenir des rapports fran
co-algériens, franco ·-maghrébins . et franco-a.fricains 
dépendra donc au moins autant de l'orientation de 
la France que de celle des Etats indépendants (J.'Afri-
que. · 

Le problème de la minorité européenne 
De même la solution du problème de la min01ité 

européenne dépend ·largement du comportement de 
cette minorité. La doctrine du F.L.N. est connue 
depuis le début de la Révolution : tous les habitants 
de l'Algérie ont, s'ils le désirent, vooation à la natio
nalité alg·érienne. S'ils refusent de devenir des Algé
riens à part entière, avec les piêmes droits et les 
mêmes devoirs que les Musulmans, les Européens 
auront la qualité d'étrangers _soumis à la législation 
sur les étrangers. Cette p0sition générale nécessite 
evidemment quelques éclaircissements . L'intérêt avec 
lequel les propositions du CoUoque de Grenoble ont 
été accueillies par les Algériens montre qu'ils n'écar
tent a priori aucune des dispositions qui prévoient 
no tamment le çlroit pour tout habitant de l'A.lg~rie 
d'opter pour la nationalité française et la possibùté 
ppur les Européens et les Israélites optant pour la 
Ii~tionalité algérienne de conserver leur statut per
sonnel jusqu'à l'adoption d'un _droit commun mo• 
derne et laïque et de conserver l'usage du français 
dans la vie publique, comme dans la vie privée; 
cependant, l'intégration d'une partie de la minorité 
eurvpéenne à. l'Algérie indépendante suppose qu'eîle 
accepte les nouvelles structures et renonce aux pri
vilèges de l'ère coloniale. 

La paix de compromis entravera -t-elle 
la révolution algérienne ? 

Il est évident que seule une Franc e socialiste 
pourrait d'une manière cert:l.ine assurer des rap
ports étroits et durables avec l'Algérie sçcialist.e que 
les promoteurs de la Révolution alg·érienne e11:visa
gent d'édifier, comme d'ailleurs avec un certain 
nombre de pays africains qui, à travers d'innombra
bles diffi cultés et selon des méthodes différentes, 
s 'orientent plus ou moins rapidement vers un socia
lisme africain. Cependan t, c'est avec la France 
gaulliste et capitaliste que Je F.L.N. va négocier la 
paix. Il ne lui est pas possible d'attendre que la 
France s'engage elle-même dans la voie du socia
lif,me pour faire accéder l'Algérie à l'indépendance. 

Cette paix qui ne repose pas sur une victoi:.e 
militaire de la Révolution algérienne, mais sur ses 
succès politiques et diplomatiques est nécessaire
ment uDe paix de compromis. Dans quelle mesure 
les inévitables concessions que les négociateurs 
aigériens - comme leurs homologues français -
seront amenés à consentir entraveront-elles la Ré
volution algérienne ? C'est une question que se 
posent de très nombreux militants algériens. Tous 
y répondent avec un réalisme ex.empt de pessimi sm~. 

« Bien sûr, me disait récemment un dirigeant 
algérien, si nous avions la bombe atomique qui nous 
11en1.~ettrait une victoire mil.itaire, à condition tou
tefois que la France n'y ait pas elle-même recours, 
nous pourrions réaliser d'un seul coup tous nos 
objectifs. Mais nous savons très bien qu'une paix 
négociée implique pour nous un étalement dans. le 
temps de certaines transformations; cela ne signifie 
µas la renonciation à leur réalisation. L'indépen
dance est un vase . Au départ, il sera sans doute 
vide; à nous de le remplir; à une indépendance 
purement nominale, il r.ous appartiendra de donner 
un contenu, mais pour cela, il faut d'abord l'obte
nir. » 

A ce raisonpement de l'homme politique, un syn
dicaliste ajoutait : · 

« Tant que la lutte p-our l'indépendance contintle, 
la. revendication nationale a le pas sur l.a re\ ·en<ii
cat.ion sociale. Dè s le cessez-le-feu, nous pourrons 
donner un nouvel essor à notre lutte pour le socia 0 

lisme ;pour que s'amorce la seconde . étap,e, . il .faut 
que la première soit franchie, et nous préférons 
qu·ene le soit aujourµ'hui par une paix négodél' 4ue 
dans un délai indéterminé, après de. np_uvelles souf-
fra.nces imposées à notre peuip1le . » .. . .... . 

L'évolution politique et sociale d'un _ _pays. déeo:lo• 
nisé dépend au moins autant de sa dynamique : m
té r ieure et du rapport des forces sociales qui s'y 
opposent que des condillions dans lesquelles ïl 
devient indépendant.. La Guinée a a.ccédé à l'indé-

(A.D.P .) 
pendance à travers l'expérience de la -Ioi-cadre et 
si des accords de côopération avec la France n'ont 
pas ensuite été signés, c'est du fait du gouverne
ment français et non pas du gouvernement guinéen. 
Le Mali a acquis son indépendance en signant avec 
la France des accords de coopération qui prévoyaient 
m~me le maintien • des bases militaires françai,ses: 
Un an plus tard, il s'oriente dans une voie révolu
tionnaire analogue à celle de la Guinée. Par contre, 
les Pays du Conseil de l'Entente ( Côte-d'Ivoire, Rte -
Volta, Niger, Dahomey) ont obtenu leur indépen
dance sans signer daccords pr~-Iables avec la Fran
ce et en quittant la Communauté, Hs n'en con:,er
vent pas moins pour le moment une structure éco
nomique et sociale peu différente de celle d'avant 
l'indépendance. 

La tâche des socialistes français 
Pour les militants français qui ont été à la pointe 

du combat pour la paix négociée, il se:.ait crimit1el 
de dénoncer a~jourd'hui la négociation sous prétexte 
qu'elle n'est pas enga.gée par une France socialiste. 
Le meilleur moyen d'aider les Algériens à orienter 
l'Algérie dans la voie du socialisme est d'abord de 
maintenir 1a pression - populaire pour pré,venir le 
sabot.age et l'échec de la négociation. Celle-ci sera 
longue et difficile, et les masses POiPUlaires doive:it 
demeurer vigilantes . Il importe essentiellemnt, lors 
que sera débattu le problème des intérêts français, 
de dénoncer vigoureusement . tout ce qui a pour 
objet la défense des privilèges et de veiller au con
traire à discriminer claireme:it la sauvegarde des 
droits personnels incontestables de la protection 
des biens mal acquis. . 

Une fois 
1
ia paix rét:1blie, il nous appartiendra de 

concilier le devoir de non-immixtion dans les affai
res intérieures algériennes et celui de solid ,arité avl'.c 
les forces progressistes. Ce double iffi/pératif pose 
des problèmes nouveaux qu'il nous faut dès main
tenant mettre à l'étude. C'est en luttant dans 
notre pays à la fois contre les courants néo-colonia ~ 
listes et contre les tendances « cartièristes », e:1 
leur opposant notre conception de la solidarité 
socialiste, que nous servirons le mieux la cause du 
socialisme algérien et africain. 

&,.:,;N BELLA (Agip) 
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LES DROITS 

Convention collective 
Une convention collective venue à 

expiration ou dénoncée peut néan
moins continuer à produire cer-tains 
effets. 

L 
ORSQU'UNE convention colléctive 

de travail cesse d'être applicable 
. par suite d'expiration 0u de · dé

nonciation les a'V&ntages acquis ne 
sont pas automatiquement maintenus : 

Certains arrêts de la Cour de Cas
sation apportent des précisions et des 
solutions. Plusieurs cas peuvent se 
présenter dans la pratique : 

1·1 Convention collective ne con
tenant aucune clause relative au 
maintien des avantages acquis ou 
à la continuation de ses effets 
après expiration. 

Elle se trouve dénoncée par l'em
ployeur et n'est pas remplacée par de 
nouveaux accords. 

La Cour de Cassa~ion, dans un arrêt 
de la Chambre Soci;de en date du 6 
janvier 1960 considère que les avan-

. tages inclus dans la convention ne 
constituent pas des droits acquis pou
vant survivre à la disparition de la
dite convention; ils ne sont pas c0n
sidérês comme incorporés définitive
ment au contrat de travail en cours 
au moment de la conclusion des ac
cords et ne peuvent être revendiqués 
que pendant la période durant laquel
le la convention existe. 

Ces droits expirant en même temps 
que la convention, les salariés ne s0nt 
pas en droit de réclamer le maintien 
des avantages complémentaires aux 
dispositions légales qu'elle prévoyait . 

2° Convention collective ne con
tenant aucune clause relative au 
maintien des avantages acquis, ve
nue à e-xpiration et remplacée par 
une nouvelle convention. 

Bien qu'à priori un problème puisse 
se poser dans le cas 0ù la convention 
antérieure était plus favorable que la 
nouvelle, la Cour de Cassation, dans 
un second arrêt de la Chambre So
ciale daté du 6 janvier 1960, adopte la 
même solution que précédemment: ce 
sont les dispositions de la dernière 
convention qui s'appliquent immédia
tement et, à défaut de clause spéciale 

· relative au maintien des .avantages 
acquis, les dispositions antérieures 
cessent d'être en vigueur. 

3° Convention collective venue à 
expiration contenant une clause de 
maintien en vigueur jusqu'à nou
vel accord. 

La Cour de Cassation n'a pas en
core pris de position sur la validité 
d'une telle clause, par contre le Tri
bunal d'Instance de Rouen par juge
ment en date du 9 novembre 1959 a 
cons idéré cette clause comme nulle 
considérant que la mauvaise volonté 
ou la carence de l'une des parties se 
refusant à conclure un nouvel accord 
pour prolonger indéfiniment la con - _ 
vention expirée, cette solution serait 
de ce · fait en co~tradiction avec les 
disposttions légales relatives à la du
rée des conventions collectives . 

·4° Convention collective nouvelle 
prévoyant le maintien des avanta
ges acquis. 

La Cour de Cassation Sociale, en 
date ?,U 13 nov~mbre 1959 estime qu'il 
Y a heu de mamtenir le bénéfice des. 
dispositions plus favorables qui se 
tr~mv~ient accordées par suite de l'ap
plication de la convention ancienne . 

Il y a donc lieu d'inclure, dans tous 
les_ renouvellell}ents un paragraphe 
prevoyant le mai-ntien des avantage~ 
acquis antérieurement. ~ 

Directeur • Gérant : Roger CERAT 

I.R.B., 60, rue Re11é-Boufanger, Paris-X• 

-- Travail exécuté -
par des ouvriers syndiqués 

DU TRAVAILLEUR 
Réorganisation 
d'entreprises 
et congédiement abusif 

ANS le cadre de réorganisation, D· transformation ou regroupement 
d'entreprises il advient que des 

mes·ures de licenciement interviennent 
L'article 23 paragraphe 7, du Li .vre 
I du Code 'ae travail a défini les rè• 
gles obligatoires à obser-,;er: lorsqu'i.l 
survient une modification dans la St• 
tuatibn juridique · de l'employeur, no
tamment p.ar succession, vente, f'll:· 
sion, transformation du fonds, mi
se en société , tous les contrats d~ 
travail en cours au jour de la modi
fication · subsistent entn• le nouvel 
employeur et le personnll de l'entre
prise. 

De nombreux jugements ont été ren
dus et la jurisprudence a apporté · des 
précisions dans certains cas. 

Ainsi dans le cas de changement 
d'activité du nouvel employeur, l'in
téressé ne peut se prévaloir de cette 
garantie (Cassation Civile, 26-6-1933_; 
Sociale du 2-11-1956). Il en est de me
me lorsque la réorganisation des ser
vices se fait à la suite d'une crise fi
nancière obligeant à procéder à une 
refonte de structures st traduisant 
par des suppressions d'emplois. Cour 
de Bordeaux, arrêt du 25-5-1960). 

La Cour de Cassation Sociale en 
date du 5 février 1959 a estimé que le 
chef d'entreprise est seul juge de l'or
ganisation de ses services et a même 
la possibilité de préférer la collabora
tion d'un employé à un autre dès. 
l'instant qu'il peut démontrer n'avoir 
pas la possibilité de les conserver en
semble (Cass. Civ, 22-10-1959), on peut 
également, par mesure d'économie, 
remplac er ou procéder à des regrou-
pements d'emplois. · 

Toutefois l'employé congédié peut 
faire la preuve d'un renvoi abusif et 
démontrer qu'il n'y a pas eu de réor
ganisatfon effective sz les attributions 
attachées à son emploi n'ont pas été 
réparti es entre les membres du per
sonnel et si par exemple il a été rem
placé dans le même emploi (Cass. 
Soc., 21-11-1958). 

Droit à l'indemnité 
de licenciement 

L
'INDEMNITE de licenciement, 

distincte du préavis et de l'in
demnité pour rupture abusive, a 

pour objet de compenser les services 
effectués par un salarié pendant une 
période d'une assez longue durée ain
si que la perte de ,salaire pouvant ré
sulter du changement d'emploi. 

Son versement par l'employ eur n'est 
'Jbligatoire que lorsqu'une convoca
tion collective, d'entreprise ou parti
culière le prévoit: . Si aucun texte lé
gislatif ou réglementaire ne mention
ne ce versement il n'est pas dû. Un 
contrat individuel peut le prévoir. 

Certa ins t ribunaux avaient consi
déré, sans se référer à une con ven 
tion ou à un usage simplement, par
ce qu'il s'agiss ait de salarié ayant une 
forte ancienneté qu'il était équitable 
d'assurer un certain dédommagement 
sous forme d'indemnité. 

La Cour de Cassation (Chambre So
ciale, arrêt du 3-12-1959) a cassé un 
jugement rendu dans ce sens qui 
avait reconnu à un salarié le droit à 
une indemnité de licenciement dont 
le principe avait été contesté par l'em
ployeur. Ceci : « sans se référer ni à 
une · convention, ni à un texte législa
tif ou réglementaire, ni à un usage 
précisé ». 

Par ailleurs, l'employeur peut se 
dispenser de verser l'indemnité de li-

cenciement en cas de faute grave. 
Dans le cas de la suppression de l'in• 
demnité de préavis, par exemple, l'in
demnité de licenciement n'est pas due. 

Indemnisation du 1er mai 

E
N vertu de la loi du 30 avrril 1947, 
le 1 •• mai . est un jour féné et 
chômé et les salariés rémunérés 

à l'heure, à la journée ou au rende 
ment ont droit à une indemnité à la 
charge 'de l'employeur égale au salaire 
perdu du fait de ce chômage. Le chô
mage obligatoire du 1" mai ne d')it 
donc pas entraîner de perte de salaire, 
mais par contre aucun salarié ne peut 
prétendre à cette occasion percevoir 
un avantage supplémentaire au salaire 
versé habituellement. 

· Le salarié malade ou ·absent ne peut 
prétendre à aucune indemnisation . 
Certains tribunaux avaient admis que 
dans le cas où le 1 °' mai tombait un 
jour de repos du salarié le règlement 
de la journée était dû, ceci pour évi
ter que les sociétés ne mettent le plus 
grand nombre p0ssible de salariés au 
repos pour ne pas avoir à payer cette 
journée. 

La Cour de Cassation dans un arrêt · 
de -la Chambre Sociale du 26 novem• 
bre 1959 a cassé un jugement rendu 
en ce sens. Dans ces conditions se 
trouve confirmé le fait que tout tra• 
vailleur absent pour quelque raison 
que ce soit le jour du . 1" mai, ))'a 
droit à aucune indemn _isation. 

En ce qui concerne les salariés ame
nés à travailler effectivement le 1 •' 
mai (dans les services continus) ceux
ci ont droit, en vertu de l'article 2 de 
la loi du 30 avril 1947, et · èn 'plus du 
salaire correspondant au travail effeo
tué, à une indemnité égale au mon
tant de ce salaire. 

.Dénonciation du re.çu 
pour solde de tout compte 

E 
N vertu de l'article 124 a, livre pre
mier du Code du Travail, modi
fié par la loi du 31 décembre . 

1953, la dénonci~tion du reçu pour 
solde de tout compte ne peut être 
faite que par lettre recommandée 
adressée à l'employeur dans un délai 
maximum de deux mois à compter de 
la . signature du reçu. 

La lette recommandée répondait au 
souci de réserver aux parti es un 
moyen de preuve évifant toute contes
tation. 

Lors d'une action en justice, . par 
exemple , la convocadon devant un 
Cons eil des Prud'hommes, la jurispru
dence des tribunaux était divisée sur 
le problème de savoir si cette action 
équivalait à une dénonci ation ; le plus 
souvent les tribunaux admettai ent ce 
point de vue (Prud 'h ommes de Ren
nes, 21-3-1950; Trib. Civ. de_ Bordea ux, 
13-7-1950). 

·or la Cour de Cassation vient dans 
un arrêt ( Chambre Sociale du 17 juin 
1960) de réformer la décision du Con• 
seil des Prud'hommes de Rennes en 
précisant que l'envoi ·d'une lettre re
commandée, adressée dans les délais 
de deux mois et port ant à la connais 
~ance de l'employeur les droits dont 
l'intéressé entend se prévaloir, est une 
formalité !)bligatoire et ne - peut être 
remplacée par aucune autre. 

En conséquence une convocation de
vant le Conseil des Prud'hommes est 
irrecevable si le rec;u pour solde de 
tout compte n'a été, au préalable, dé
noncé dans les délais et formes pré
vus par la loi. 

Roger PHILIPPE 

Une étude de Lucien RIOUX: 

LE 
OU EN EST 
SYNDICALISME ? • 

Notre camarade Lucien Rioux 
vient de publier sous le titre « Où 
en est le syndicalisme ? » ( 1) un 
petit livre sur l'histoire et l'évolu
tion du syndioalismt: en France. Il 
a condensé; en 150 pages petit for
mat, tout ce qu'il est essentiel de 
connaître sur ce sujet pour un mili• 
tant ou simplement un homme c,u
rieux des phénomènes sociaux im
portants de son temps. Dans un si 
petit espace, le risque était grand 
d'oublier des phénomènes majeurs, 
ou au contraire de survoler super• 
ficiellement tous les problèmes. Or, 
sans être détaillé, l'exposé facile à 
lire met au contraire en relief les 
caractéristiques et les problèmes du 
syndicalisme français. 

O
N ne peut rien comprendre aux 
_ qualités et aux faiblesses des 
grandes Centrales si l'on n'a pas 

toujours eh pensée l'influence décisive 
qu'a eue à l'origine l'anarchosyndi
calisme en France. Bien sûr, dans no
tre pays, l'évolution vers le marxisme 
et une orgaqisation plus structurée 
s'est effectuée plus rapidement qu'en 
Italie et surtout qu'en Espagne où il 
régnait encore en 1936. Mais, sont en
core capitales les conséquences d'une 
conception de syndicats de minoI"ités 
agissantes dont le but était la Révolu
tion Sociale , le « Grand Soir » et la 
grève générale révolutionnaire, et la 
crainte de l'ingérance _ des partis poli
tiques dans l'action syndicale. 

L'écroulement de cette conception à 
la guerre de 1914 modifia les idées 
mais non les hommes dont îes der
niers se retrouvaient encore il y a 
quelques années à la c.G .T-. -

Fuis il y eut la fondation de la 
C.G.T.U ., influencée par les commu
nistes, en 1919-1920. ·La lutte entre les 
deux centrales, - l'une révolutionnai
re, l'autre réformiste avec Jouhaux à 
la tête - dura jusqu'en 1936 où la 
situation politique permit l'unifica-
tion. _ 

En France, il n'y . eut en fait que 
deux périodes où le ·syndicalisme ac
crocha les masses : 1936 et , 1944-46. El
les furent rendues possibles par l'uni
fication des Centrales dans une am
biance révolutionnaire ou progressiste 
accentuée. 

Maintenant, c'est de nouveau la di
vision avec la CGT dominée par les 
communistes, la CGT-FO, (union 
complexe de réformistes majoritaires 
et de quelques révolutiomiatres anar
chisants), la CFTC, (nouvelle, dyna
mique, qui s'est dégagée de son origi
ne de collaboration de classes), les 
syndicats autonomes, les syndicats in
dépendants . Rioux analyse l'évolution 
de ces organisations lè!t l'importance 
respective des différentes tendances 
internes. 

Mais le prob1ème fondamental par 
delà ces divisions que l'on peut es
pérer provisoires, c'est l'app are nte 
inadéqu ation de la lutte synd icale de
vant les méthodes du caipitaUsme mo
derne . Les conquêtes syndicales elles
mêmes ont modifié la classe ouvrikre 
et ses conditions de vie. Comment les 
syndic ats peuvent-ils agir ? Quels ris
ques de bureaucratisation existent
ils ? Comment, sans tomber dans la 
collaboration de classes, toucher des 
masses nouvelles, apporter des solu
tions concrètes sans abandonner les 
possibilités d'agitation 

Bien que toute une partie de son 
il;ltérêt, ce petit livre le retire d'une 
analyse du passé et de la destruction 
d'un certain nombre d'idées superfi
cielles et fausses sur l'histoire du 
mouvement ouvrier, il aborde avec 
courage et objectivité les problèmes 
nouveaux. 

Il est ainsi un guide dans l'action 
syndicale de tous les jours et pousse 
à la réflexton sur les problèmes qui 
la dépa.ssent. · 
(1) Buchet et Chastel - Corréa - Editeurs. 
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Un gouvernement 
so.cial et 

« 1961 : année sociale », proclament 
les dirigeants du parti gaulliste et au 
congrès de Strasbourg, M. Lemaire, 
ancien ministre de fa IV• et compa~ 
gnon U.N.R., précise : « 1961, année 
sociale, cela veut dire que, d'ici fin dé
cembre .seront réglées tant de ques
tions qui nous préoccupent : suppres
sion totale des zones de salaires; re
lèvement des alloca-tions familiales; 
effort inédit en faveur des vieux et en 
faveur des jeunes; relèvement subs-

tantiel du pouvoir d'achat ». Après 
cette énumération optimiste, M. Le
maire ne peut s'empêcher d'être pru
dent : « Certes, conclu,t-il, nous ne 
pourrons espérer aussi vite un succès 
total. Mais ce que, pour ma part, je 
tiens à affirmër, c'est qu'un sérieux 
démarra,ge est possible ». 

La prudence de M. Lemaire est com
préhensible : « relèvement substan
&iel des salaires », a-t-il dit. Or, quel• 
ques jours auparavant, M. Debré, pre
mier ministre et membre éminent de 

· ru.N.R., indiquait, dans une lettre 
au président du Conseil National du 
Patronat Français, M. Villiers, com
ment il concevait un · tel relèvement : 
« La politique raisonnable est claire, 
disait-il; elle doit tendre à une hall6se 
régulière mais progressive en fonction 
des progrès de la productivité naotio
nale et globale ... C'est aux alentours 
de 4 o/, par an que l'on doit fixer le 
rythme des augmentations de salai
res. La marge supérieure, qui, dans 
certains secteurs re.ste disponible, doit 
être affectée partie à la baisse des 
prix, partie aux investissements ». Et 
M. Debré menace : si les èëmseils du 
gouvernement ne sont pas suivis, dit
il en substance, celui-ci prendra des 
mesures de rétorsion; « il emploiera 
les armes dont il dispose ... contrôle des 
~rix ... ; libération des échanges par la 
suppre.ssion des restrictions quantita
tives et par les a-baissements des ta• 
rifs douaniers ». Le C.N.P.F. a approu
vé cette lettre. Il n'avait besoin d'au
cune menace pour cela et à l'unanimi• 
té, il demande « formellement au:x. 
chefs d'entreprise de limiter en tout 
cas à 4 o/o à la fin de l'année pa-r rap
port au 1er janvier, la hausse du ni
veau des salaire.s effectivement versés 
sous quelque forme que ce soit dans 
chaque entreprise ». Bien entendu, la 
lettre de M. Debré a provoqué des 
réactions syndicales. Immédiatement, 
la C.F.T.C. s'est élevée contre « toute 
atteinte à la libre négociation des sa
laires dans le cadre de la loi sur les 
conventions collectives ». La C.G .T. 

. remarque que la lettre « ne peut lais
ser de doute à personne sur la conni
vence qui existe entre le pa-tronat et 
l'Etat dans la résistance aux reven
dications ouvrières » et engage les 
travailleurs « à mettre en échec cette 
conjonction des force.s patronales et 
gouvernementales ». Force ouvrière 
qui récuse les « majorations susbtan• 
tielles des salaires en 1960 » (mfses en 
avant par M. Debré et le C.N.P.F .) es
time que la lettre de M. Debré « tend 
à instaurer un •véritable dirigisme des 
salaires ». On peut donc s'attendre à 
des remous. En attendant, si les prin
cipes du premier ministre sont appli
qués, quelles en seront les répercus
sions? 

• la discussion de con ventions col
lectives deviendra très difficile ; il 

, , 
genereux 
sera possible, certes, d"accorder les 
4 % d'augmentation; mais les avan
tages sociaux nouveaux, quels · qu'ils 
soient, considérés comme un salaire 
indirect, seront automatiquement sup
primes. Un accord comme le« contrat 
Renault » de 1955 ne pourrait être si
gné en 1961. 

• · la satisfaction de certaines reven
dications - congés supplémentaires, 
retour à la semaine....de 40 heures sans 

tAgip) 

diminution de salaires, etc... - est re
portée aux calendes grecques. 

• la conclusion d'accords liant les 
salaires à la productivité de l'entrepri
se n'est plus possible dans les secteurs 
en expansion. Il y a là une contradic
tion avec les « contrats d'intéresse
ment », grande idée sociale de l'U.N. 
R. Cela ne parait pas d'ailleurs gêner 
notre premier ministre. 

• les secteurs, encore nombreux, où 
n'a pas été rattrapé le retard des sa
laires sur 1957, ne pourront le rattra
per cette année. 

QUAND L'E.D.F. MANIFESTE 

A 
NEUF heures moins le quart, 
vendredi 17, plusieurs cortèges 
se forment dans les princi

paux centres pour aller rejoindre 
le meeting central organü-,é devant 
le siège parisien de l'E.D.F., rue de 
Vienne. Là, les représentants des 
quatre fédérations dOivent prendre 
la parole. 

De la rue Louis-Murat à la rue 
de Vienne, nous sommes plus de 
3.000 à défiler, escortés par les cars 
de police, et b'loquant en partie la 
circulation. Un tract est distribué, 
ezyliquant que l'augmentation des 
salaires est possible sans gêner la 
trésorerie de l'Etat et sans entraî
ner d,e hausses sur le prix du gaz 
et de l'électricité. Le public nous 
manifeste sa sympathie et nous 
applaudit. · 

Après le meeting, des milliers de 
participants, suivant les dirigeants 
syndicaux, défilent jusqu'à la place 
de l'Opéra, où doit se faire la dis
persion. 

Pour nous, cette action unie n'est 
qu'un avertis~ement. Tant que le 
gouvernement n'aura pas accord,é 
ilatisfaction à nos revendications, 
la lutte continuera. 

J. L. C. 

• enfin, c'est là la principale raison 
de l'intervention gouvernementale, les 
salaires obtenus dans les industries 
« avancées » ne pourront plus · avoir 
valeur d'exemple pour l'ensemble des 
travailleurs. 

Quand le gouvernement 

montre le chemin 

Le gouvernement, qui ne craint pas 
la contradiction, a donné un exemple · 
négatif en adoptant une hausse du 
plafond de la Sécurité .Sociale. Cette 
hausse entraînera en fait pour un sa• 
Iarié gagnant 70.000 francs (anciens) 
par mois, une réduction du salaire 
réel supérieure à 1 %. Il est vrai que 

là, il considère s~ns -doute qu'il y a 
simplement un dé}3Jacement du salai
re direct~au salaire :< indirect n. 

L'autre exemple donné par le gou
vernement va dans le sens des aug
mentations « raisonnables » que :1e 
premier ministre se déclare prêt à fa
voriser. Il concerne en effet tout le . 
secteur public. Et là, les réactions ne 
se sont pas fait attendre. Les manifes
tations de ces dernières semaines sont 
probantes. Dans l'agitation qui touche 
les personnels de l'Etat, on trouve à 
peu près partout le même scénario. 
Les mouvements actuels ont leur ori
gine en 1957, 1958, 1959 ou 1960. Dans 
une période de combativité élevée, à 
la suite d'actions massives, le gouver
nement ( de la IV' ou de la V•, les mé
thodes sont les mêmes) lâche quelque 
chose : généralement une faible aug
mentation immédiate, la garantie 
d'augmentations échelonnées et la 
promesse d'une refonte générale des 
traitements ou . des salaires. L'agita
tion se calme; les augmentations de 
prix rendent illusoires les améliora
tions apportées aux rémun érations et 
les promesses de remise en ordre sont 
oubliées ou reportées à des dates in- -
déterminées . Et, à nouveau, le mé
contentement grandit, 1es actions re
prennent. Les problèmes soulevés cet
te année auraient du être résolus il y 
a deux ou trois ans. Les gouverne
ments, d'alors avaient promi s de trou
ver rapidement les solutions . 

La grève des fonctionnaires menée 
le 14 mars « colle » parfaitement avec 
ce schéma. C'est en 1955 qu'est promi
se· l'harmonisation des traitements des 
agents de la Fonction publique avec 
les salaires versés au personnel des 
entreprises nationalisées. Depuis, les 
fonctionnàires attendent : périodique
ment, ils manifestent et obtiennent 
quelques avantages, mais le problème 
essentiel reste posé. 

Aux promesses non tenues, à la dé
magogie sociale, le gouvernement ac
tuel ajoute la désinvolture à l'égard 
des syndicats. « Un pouvoir fort », 
n'est-ce pas? Fin 1960, le ministre 
chargé de la Fonction publique propo
se son « plan » : remise en ordre des 
traitements sur trois années; pour 
1961, versement de 5 % répartis en 
deux tranches, 2 % au 1"' mars, 3 % 
en automne (en fait, moins de 3 % 
d'augmentation sur le traitement réel
lement versé en 1961). Les syndicats 
ne peuvent accepter ces propositions; 
les augmentations accordées en 1961 
sont trop faibles, le problème des pe
tits traitements n'est pas résolu; en
fin la réforme générale des rémunéra
tions est, une fois encore, reportée 
Ils préparent un contre-projet, récla
ment, pour l'immédiat 5 % d'augmen
tation; ra fixation à 500 NF inensuel 
du traitement minimum et ils veulent 
obtenir l'accélération de l' « harmo
nisation ». De ce contre-projet, le gou
vernement n'acceptera jamais de dis
cuter. 

Mais le mécontentement grandit; 
les revenus des agents de la Fonction 
publique sont toujours extrêmement 
bas : un auxiliaire gagne 350 NF par 
mois, une dactylo débute à 360 NF, 
un inspecteur adjoint des P. et T. ou 
des Finances, à 570 NF ( après un 
concours difficile), un professeur agré
gé à 870 NF. La moitié des fonction
naires touchent moins de 650 NF. En 
outre, par rapport à 1957, leur pouvoir 
d'achat a baissé de près de 4 %. (Rap
pelons qu'en 1957, il était déjà nette
ment inférieur à celui des salariés du 
privé ou du secteur na~ionalisé). 

En outre certaines pratiques sont 
réapparues qui révoltent les dirigeants 
syndicaux. Par exemple, le recrute
ment d'auxiliaires. Ce personnel, em
bauché à bas prix, ne peut prétendre 
à aucune des garanties accordées aux 
fonctionnaires ( emploi, retraite ou ma
ladie). A la merci de l'arbitraire des 
chefs, les auxiliaires sont même par
fois débauchés le 31 décembre pour 
être repris le 1er janvier. Ainsi, ils n'ac
quièrent jamais une ancienneté. qui 
pourrait leur donner certains droits. 

Enfin, un dernier · problème et pas 
le moins important : les éléments de 
valeur fuient de plus en plus la Fonc
tion publique. Pour les postes techni
ques ou administratifs, les candidats 
manquent. Les postes offerts dans 
l'industrie sont tellement plus renta
bles. Le phénomène est si grave que 
certains élèves d'écoles spéciali&ées 
préfèrent passer au privé, quitte à 
payer pour cela le fort dédit prévu. 
(Il est vrai que des entreprises sont 
prêtes, manquant de cadres techni
ques, à avancer la somme nécessaire). 
De cela, les syndicats se rendent 
compte : en luttant pour l'augmenta
tion des traitements, ils savent qu'ils 
défendent en fait le secteur d'Etat 
que l'Etat abandonne et abandonnera 
volontairement. Une étude de Pierre 
Drouin parue dans le journal Le Mon
de signalait que la trésorerie de l'E
tat était « à l'aise » et qu'elle pouvait 
supporter la revalorisation des traite-
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ments. Mais il ne faut sans doute pas 
.donner le mauvais exemple. 

Pourquoi décrire en détail le conflit 
de !'Electricité ·Gaz de France? Il est 
tellement proche, tellement semblable 
à celui des fonctionnaires. Les pro
messes non tenues, les dialogues de 
sourds, le refus d'une véritable discus
sion et le mécontentement de la base 
sont similaires. Seule différence : à 
l'E.G.F., les revenus sont supérieurs. 
Mais ils sont, malgré cela, très loin 
des salaires du privé et le personnel le 
sait. 

Dans ces conditions, rien d'éton
nant à ce que, presque chaque année, 
J.e climat s'alourdisse, q~e des grèves 
ou des débrayages éclatent . Ceux de 
ces derniers jours ont été particuliè
rement réussis : 80 à 100 % de grévi~ 
tes à l'E.G.F.; près de 90 % chez les 
fonctionnaires. Dans les P. et T., on 
n'avait pas connu d'action d'une telle 
ampleur depuis 1953. Les manifesta
tions de rues ont rassemblé des dizai
nes de milliers de participant~. L'unité 
d'action a été reconstituée . Totale à 
l'E .G.F., elle oblige · encore chez les 
fonctionnaires, à respecter certains 
rites, dus au fait que la fédération 
Force ouvrière refuse toujours tout 
contact avec la C.G .T. · 

De l'unité retrouvée, de la combati
vité élevée, le gouvernement devrait 
tenir compte. D'autres actions sont 
prévues, très rapprochées ... 

Les atouts de M. Debré 
M. Debré ne veut pas céder : il 

compte sans doute sur les espoirs de 
paix en Algérie pour calmer les mé
contents. Jusqu'à quel point a-t-il rai
son? La trêve sociale au moment de 
Melun a laissé déçus les cheminots. 
Il joue également une autre carte : 
la crise qui commence dans l'automo
bile et qui ne peut, dans les conditions 
actuelles, que s'aggraver, touche une 
des industries en pointe sur le plan 
salaires. Les difficultés de l'automobi
le vont freiner les mouvements re
vendicatifs dans lès autres secteurs, 
telle paraît être la pensée profonde 
des « princes qui nous gouvernent ». 

Pourtant, là aussi, M. Debré risque 
d'être brutalement détrompé. L'.agita
tion a repris dans le secteur privé. 
Des entreprises considérées comme 
« pilotes » - la Thomson de Bagneux, 
ou les Chantiers de l'Atlantique à 
Saint-Nazaire - voient redémarrer 
les débrayages tournants. Avec les grè
ves tournantes reprennent aussi les 
lock-out. On en signale deux au cours 
des derniers jours. Partout" la tension 
augmente. 

Et puis le gouvernement est parti• 
culièrement maladroit. Ses prises de 
position appàraissent souvent comme 
des provocations. Les conseils de M. 
Debré au . C.N.P.F. entraînent des 
réactions syndicales unanimes, com
me d'ailleurs les menaces sur les cais
ses de retraites complémentaires. Le 
geste fait en faveur des fonctionnaires 
- avance de deux mois de l'augmen- · 
tâtion de 3 % - apportait à un agent 
de l'Etat au salaire moyen de 600 NF, 
une << prime » de 2.400 francs anciens. 
Ce geste a, sans aucun doute, rendu 
plus unanime encore la grève du 14 
mars. Il ne faudrait sans doute pas 
grand' chose, une provocation un pe:i 
plus forte, une maladresse un peu plus 
lourde, pour que renaissent les souve
nirs de 1953. La spontanéité existe 
toujours dans la classe ouvrière fran
çaise : le secteur public surtout, a 
été depuis la libération, un terrain 
rêvé pour les grèves « sauvages ». 

Lucien RIOUX 

DANS LE -XVe ... 
Création d'un comité de Jeunes 

regroupant J.S.U., Jeunesse Com
muniste, Jeunes Catholiques, Jeu
nes Protestants. 

Ce comité a déjà tenu une réu-
nion d'information le jeudi 9 mars 

= et organisé une manifestation le di
= ·manche 19. 
~=== S'adresser 54, boulevard Garibal· 

di, Paris (15•). 

= 

1 
a ; 
! 

... ET A LA « FAC » DE DROll 
Crêation d'un « Comité pour la 

paix en Algérie » regroupant les 
étudiants du P.S.U., les U.E.C., _des 
jeunes étudiants protestants et ca
tholiques et des inorganisés. 

Ce comité organise pour le 24 
avril une réunion d'information 
sur les colloques d'Aix, Royaumont 
et Grenoble, sous la présidence du 
bâtonnier R. W. Thorp, avec le 
concours de MM. les professeurs 
Hauriou, André Philip et de Mai• 
tre Borker. 

L'heure et Je lieu de cette réu• 
nion seront précisés dans un pro- · 
cbain numéro. 
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La Tunisie d'ilujôùrd'hùi. et _.de 
Que font de leur indépen_d~nce 

les ·pays ré.cemment émancipes ? 
Quels sont leurs pr9blèmes, ~ain: 
tenant qu'ils ont re_solu celui qui 
avait auparavant mobilisé leurs 
énergies, la libération de la tutelle 
coloniale ? Comment s'efforcent
ils . de les résoudre ? 

Ces questions sont au premier 
plan ·des préoccupations du mond~ 
en cette deuxième moitié dù · XXe 
siècle. · 

D.ans « La Tunisie d'aujourd'hui 
et de demain » (Ca Zmann-Lévy • · 
collection : Questions d'actualité • 
220 pages) Gabriel A-rdant étudie 
un cas particulier, riche d'ensd
gnements. 

I 
L y a un an, Gabriel Ardant pu
bliait « Le monde en friches » 
(Presses Universitaires de Fran

ce). Il y décrivait le mal le plus grand 
dont se trouvent atteints la plupart 
des pays d'Afrique, d'Asie, d'Améri
que du Sud : le sous-emploi, à la fois 
sous-emploi des hommes sans travail, 
sous-emploi intellectuel des hommes 
abandonnés à l'ignorance, sous-em
ploi des ressources naturelles. Il ex
posait dans le même ouvrage une 
théorie sur les méthodes les plus 
propres, selon lui, à vaincre les diffi
cultés que rencontrent ces pays pour· 
vaincre la misère par le développe
ment économique, sans lequel l'indé
pendance récemment conquise demeu
rerait mot vide de sens et n'apporte
rait aux populations aucun change
ment dans leur existence. 

Sa théorie peut se résumer ainsi : 
Il est impossible d'appliquer aux pays 
aippelés sous-développés, le schéma de 
développement économique suivi au 
XIX • siècle par les pays aujourd'hui 
fortement industrialisés et qui, en 
raison du niveau de vie plus ou 
moins élevé dont jouissent leurs ha
bitants, servent de modèle aux 'pays 
retardataires. Les conditions en effet 
sont t~s différentes : survivance 
d'une classe féodale plus tournée vers 
la spéculation ou la détention de 
propriétés foncières que vers l'entre
prise industrielle, absence d'une bour
geoisie animée de l'esprit d'épargne et 
d'entreprise, grave insuffisance du 
niveau inteHectuel et technique, etc ... · 

'Plus particulièrement, Gabriel Ar
darit s'était attaché à montrer une 
différence essentielle : les vertus de 
la libre concurrence, de l'initiative 
individuelle, du choix des investisses 
ments inspiré par le seul profit per
sonnel, avaient permis pendant un 
certain temps · ( et encore au prix de 
graves crises dites de surproduction, 
dont la classe ouvrière fut la princi
pale victime), de réaliser en Europe 
occidentale et aux Etats-Unis d'in
déniables progrès économiques. or, 
pour toutes sortes de raisons et sur
tout par suite des conditions indi
quées ci-dessus, ces méthodes sont in
applicables dans les pays sous-déve
loppés. Les adopter serait se con
damner à la stagnation . 

Il faut donc trouver une autre voie, 
que l'on peut so:gimairement indiquer 
en disant que r:J/::t~t doit prendre en 
main la direction · d'un développement 
économique qui, sans cette interven
tion, ne se réaliserait probablement 
:pas et; à coup sûr, se réaliserait à un 
rythme trop lent par rapport au ryth
me de la croissance démographique. 

Mais comment l'Etat 'doit-il inter
venir ? 'Avec quels moyens peut-il le 
.faire ? Quelles priorités doit-il éta
blir ? Comment vaincra-t-il les ,pre
miers obstacles et en particulier ceux 
que constituent l'absence de capital 
accumulé et le très faible niveau d'ins
truction ? 

C'est la réponse à ces questions qui 
était la partie 1~ plus originale du 
livre : « Le monde en friches. » 

Les méthodes qu'il préconisait, Ga
briel Ard,ant a eu l'occasion d'en vé
t:J.fier une pre~ière tentative d'appli• 
cation en Tu!}isie où il a fait, il y 
_a quelques mois, un voyage d'études. 

I L vient de rendre compte de ses 
observations dans son livre : « La 
Tunisie d'aujourd'hui et de de,. 

main. » ..,. 
,C'est surtout comme expérience de 

qev.e_loppement économique que la 
'f.itnisie, devenue indépendante depuis 
~inq ans, a intéressé Gabriel Ardant. 
Celui-ci n'a pas négligé pour autant 
4e co_nsacrer un prem ier chapitre aux 
réformes réalisées pat le régime de 

j
~l! .r~iba dans 1~ domaine du statut 
-"'J1(!19ue des per_sonnes et dans le 

domame des mœur.$ : abrogation de 

la palygamie et des régimes matrimo
i:l!aux, mesures qui touchent la con
dition des femmes - suppr~i;;sion des 
biens ha.bous, équivalent . de la sécu
larisatïon des 'biens du _ cl~rgé en 
France en 1791 - lutte ' contre le 
nomadisme - premiers ef f.9rts, de 
laïcisation (problème du Ramadan) 
:__ etc ... 

Mais ces premières réformes né 
sont en quelque sorte, selon Gabriel 
Ardant, que l'imitation de Ihe~ures 
prises dans d'autres pays et qui d~ 
èoulent de la conception tradition
nelle de l'idée de progrès, cellë ~que 
nous avons héritée des XVIII' et 
xi:x• siècles. Mais au x:x• siècle, cette 
même idée de progrès ne peut âemeu
rér vivante et féconde qu'au pfix 
d'un renouvellement : nous devdns 
introduire cette volonté d'émancipa
tion dans le domaine économique, 
poùr chercher à améliorer la condï:. 
tion matérielle des hommes_. 

,Chômage et sous-emploi 
Comment le régime Bourguiba a-t-il 

abordé ce problème ? 
La principale difficulté, celle que 

rencontrent tous les pays . insuffisam
ment développés, réside dans le chô
mage ou le sous-emploi. 

• 
Voici comment Gabriel Ardant dé

crit les efforts accomplis en Tunisie : 
L'expérience de ce pays constitue 

précisément une démonstration de 

« Le gouvernement tunisien a com
pris qu'il fallait renverser le raison
nement : l'investissemerit nécessaire 
a l'emploi, l'emploi lui:-m~e peut 
le créer. Les hommes sans travail. 
peuvent édifier des usines, éonstruire 
~es barrages, aménager la terre, et 
ainsi créer eux-mêmes leurs possibili· 
tés d'emplois futurs. 

« Bien sûr, faute d'un équipement 
suffisant, leur · travail sera moins pro
ductif. Avec un'e· pelle et uriè pioche, 
il - est plus long - de creuser un cana! 
ou d'aménager · une terrasse que s1 
l'on dispase d'un bulldozer. ,, . 

Mais cet appoint de - travailleurs, 
n'est pas négligeable, surtout si, pro
gressivement, on utilise les engins 
dont . on dispase là où ils sont le plus 
utiles ,réservant la main-d'œuvre aux 
travaux qu'elle est le mieux à même 
d'accomplir. C'est ainsi qu'en matière 
de défense des sols, les pentes relati• 
vement douces sont plus justiciables 
de la machine et les pentes relati
vement relevées du travai1 humain. 
Cette distinction est, en Tunisie, en 
voie de passer dans la réalité. 

11 ne s'agit en aucune façon de se 
résigner à des modes de travail peu 
efficaces. La Tunisie a besoin d'ou
vrages relativement difficiles à ef
fectuer, de barrages, d'usines moder
nes bien équipées pouvant répondre 
aux besoins du marché intérieur et 
capables d'exporter. Il s'agit de réser
ver à ces grands travaux les machi
nes et les techniciens et d'utiliser 
la main-d'œuvre moins bien équipée à 
cette masse de petits investissements 

(Keystone) 
Puits artésien, aux environs de Gafsa, dans le Sud Tunisien. Une future « cellule 

de mise en valeur » ? 

tout ce qu'il y a de fallacieux dans les 
objections que l'on accumule à plai
sir. · 

L'objection du technicien .... 
H y a l'objection du « technicien » : 

pour faire travailler un homme , il 
faut bâtir une usine, acheter des 
machines, ou construire un grand 
bàrrage. On calcule le coût de cet 
équipement et l'on conclut : il faut 
tant de millions pour réaliser l'in
vestissement nooessaire à l 'emp lo~ 
d'un homme. On multiplie ce chiffre 
par le nombre . des chômeuh; et l'on 
arrive à un nombre de milliards tel 
qüe le pays même avec une aide 
extérieure, ne peut en disposer. Ain
si renvoie-t-on aux calendes la réa
lisation du plein empk>i, publiant 
q.'àilleurs qu'après ces longues années, 
de nouvelles générations seront ve
nues sur le marché du travail d'au
tant plus nombreuses que la popula
tion sera restée plus misérable, et 
que l'objectif s'éloignera encore. 

ruraux dont la réalisation, j'ai pu le 
voir, commence à transformer le 

.pays . 

Cette distinction se fait naturelle
ment, car elle est de simple bon sens. 
Un des axes de la politique économi
que dans plusieurs gouvernorats con
siste dans la création de « cellules de 
mise en valeur »; il s'agit d'aménager _ 
autour d'un puits, une zone qui peut 
être irriguée , plantée d'a rbres frui- · 
tiers ou destinée aux cultures maraî
chères. 

... et de l'économiste 
Mais l'économiste - le faux écono

miste - vient à la rescousse. Son rai
sonnement se présente à peu près 
comme suit : les chômeurs mis au 
travail recevront une rémunération . 
Ce pouvoir d'achat accru , ils voudront 
le consacrer à l'acquisition d'uh · plus 
g.rand nombre de biens, ils voudront 
manger plus et même se procurer 
quelques biens de consommation, vê-

demain 
tements, chaussures peut-être, etc ... 
9r, la production ~u pays . ne peut 
répondre immédiatement à cet ac, 
c_roissement de la demande. ,Elle y ré
po1;1dra plus tard, lorsque les arbres 
porteront des fruits, lorsque les ré
èoltes sur les terres nouvellement irri
guées seront moissonnées, lorsque vê
tements et chaussures sortiront des 

· usines nouveHes ... . . . ' 

- En attendant cet accroissement de 
produètion, l'augmentation du - poÜ; 
voir d'aèhat crééè par l'irivestisse
men t I}e pourra . se traduiré que ' par 
la hausse des prix, par l'inflation. 

Raisonnement impeccable en a,ppa
rence, que l'on peut trouver daps 
nombre de savants rapparts, justifi
catifs de l'inaction, raisonnement au~ 
quel, cependant, il est facile de ré
pondre : 

II ne méconnaît pas seulement la 
possibilité de compenser l'accroisse
ment du pouvoir d'achat des ex-chô
meurs par la réduction du pauvoir 
d'achat des catégories plus favori
sées. 

L'investissement 

intellectuel 
Il existe une deuxième façon d'é

chapper au dilemme : Tous ces tra
vaux d'amélioration foncière profitent 
aux propriétaires individuels ou collec
tifs de ces terres. L'homme qui creuse 
les canaux d'irrigation prépare ce qui 
fécondera son champ ou celui de sa 
tribu. Uhomme qui plante un arbre 
en cueillera les fruits. Il n'est donc 
plus nécessaire d'attribuer à cet hom
me un salaire m~me modeste. Un en
couragement, une subvention peuve;1t 
suffire . 

Dans ces conditions, l'augmentation 
du pouvoir d'achat ne dépassera pas 
ce qui risquerait de déclencher une 
hausse des prix sur un marché in
~uffisamment approvisionné par rap
port à des acheteurs trop nombreux. 

La solution du problème peut d'ail
leurs être facilitée par l'utilisation des "' 
surplus agricoles des pays riches. Il 
est, en effet, paradoxal que ces pays, 
les Etats-Unis, certains pays euro
pésns, soient embarrassés de l'excé
dent de leur production agricole alors 
qu'il existe dans le monde des hom
mes affamés, que ces hommes affamés 
sont en même ·temps inoccupés et 
qu'ils pourraient travailler à améliorer 
leur sort, à la seule condition d'être 
ûn peu mieux nourris . 

C'est bien précisément ce qui s'est 
passé en Tunisie comme au Maroc 
en 1957 et 1958. 

Des blés de surplus américains, cé
dés gracieusement à ces deux pays 
ont été, non pas distribués pure
ment et simplement; ce qu'avaient 
souhaité les Américains, mais remis 
à ceux qui travaillaient, permettant 
ainsi cette expérience dont la déci
sion de fin 1959 a constitué la géné
ralisation. Est-il besoin de dire que 
s'engager plus largement dans cette 
voie, la développer à l'échelle de quel
ques pays ou de quelques provinces, 
ce serait transformer les perspecti
ves de développement de la terre tout 
entière. » 

• 
Une dernière partie du livre est 

consacrée à une autre forme d'inves
tissement, trop souvent négligée, alors 
qu'elle est une condition sine qua non 
du développement économique; c'est 
ee que Gabriel Ardant appelle l'inves
tissement intellectuel, qui n'est pa.s;, 
qui ne doit pas être seulement un ef
fort de scolarisation des enfants et 
des jeunes gens, mais aussi un effort 
de promotion technique d'adultes, si 
souvent analphabètes ou privés de 
toute formation professionnelle. 

Le livre de Gabriel Ardant n'a rien 
de l'étude réservée aux spécialistes : 
il est toujours d'une lecture facile et 
agréable. 

Il convient enfin de souligner que, 
s'il s'agit de la description d'une ex_. 
périence particulière, celle-ci dépasse 
de loin par sa portée le cadre d'un 
seul pays. 

D'une part, celui-ci est un pays 
d'Afrique du Nord limitrophe de l'Al
gérie, dont nous savons bien qu'elle 
sera un jour, elle aussi, une nation 
indépendante et qu'eHe se trouvera en 
présence de problèmes de même na
ture. 
_ D'autre part, le développement éco
J!Omique des pays d'Afrique est de 
ceux qui commandent la paix du 
monde; à ce titre~ il concern~ chacun 
d'e~tre nous. ____ .i,;. •·- ~ · 
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